ACTION XXI 1

INTRODUCTION
La méthode ACTION ! XXI Niveau 1 s’adresse à un public de jeunes adolescents, débutant dans l’apprentissage du français langue étrangère en contexte scolaire. 
Elle se compose des éléments suivants : le Livre de l'élève, accompagné d'un CD où sont enregistrés les chansons, poèmes et jeux de langue des pages « Sons et rythmes », le Cahier d'exercices, le Livre du professeur (en français et en espagnol), un classeur de Fichiers complémentaires ( Évaluation, Internet, Vidéo, Jeux et activités complémentaires), le Proyecto curricular, trois CD audio pour la classe (deux pour le Livre, un pour le Cahier) et une vidéo.
LA MÉTHODOLOGIE
1- Public visÉ
Le public visé par ACTION ! XXI Niveau 1 est un public de jeunes adolescents (à partir de 12 ans), débutant dans l’apprentissage du français langue étrangère, dans le cadre scolaire de leur pays d’origine, l’Espagne. 

a) Conditions d’apprentissage
Les conditions dans lesquelles le jeune apprend la langue étrangère déterminent grandement les choix du professeur en ce qui concerne la langue à enseigner et la pédagogie à adopter. Il doit donc tenir compte, entre autres :
• Des impératifs de l’enseignement secondaire obligatoire (voir plus loin).
• Du contexte géographique : en principe, plus un élève se trouve physiquement éloigné du lieu où l’on parle la langue étrangère enseignée et plus il risque de la considérer comme une matière purement scolaire et abstraite. 
Il semble donc que la proximité de la France, la possibilité pour certains d’avoir un contact direct avec ses habitants, devraient favoriser une perspective plus fonctionnelle de l’apprentissage.
• Du rapport existant entre la langue maternelle et la langue étrangère, car il peut aider à l’apprentissage ou le freiner. Dans notre cas, on trouve de nombreux avantages à exploiter l’origine commune et la proximité du français et de l’espagnol : bien des mots se ressemblent au point d’être transparents, les élèves retrouveront en français des sonorités qui leur sont familières, et ils reconnaîtront également certains des grands traits de leur système grammatical.
• Du rapport affectif que le jeune entretient avec la nouvelle langue, avec le pays d’origine de cette langue et, éventuellement, avec ses habitants et sa culture.
• Des expériences antérieures des jeunes au cours de leur apprentissage linguistique en langue maternelle (ou en langue seconde, dans les cas de bilinguisme), mais aussi en première langue étrangère, en situation scolaire cette fois : elles constituent, en effet, un bagage rentabilisable et conditionnent fortement la motivation du jeune pour l’apprentissage d’une deuxième langue étrangère. 
• De la motivation face à l’apprentissage. 
Chez le jeune adolescent, la conscience de l’utilité d’apprendre une langue étrangère est en général mal définie, le plus souvent inexistante. Malgré la proximité géographique et culturelle, nos élèves ne peuvent échapper totalement à la règle : leur besoin de parler français est loin d’être aussi immédiat que celui du touriste ou du professionnel qui vont voyager ou séjourner en France...

Ainsi, au cœur des préoccupations et des choix linguistiques et pédagogiques d’ACTION ! XXI Niveau 1, se trouvent en priorité le jeune de 12-13 ans, ses circonstances d’apprentissage et ses motivations réelles. 
C’est pour éveiller l’intérêt de ce public qu’ACTION ! XXI Niveau 1 entend donner à la notion de fonctionnalité de la langue son sens le plus large.

En effet, ACTION ! XXI Niveau 1 cherche, entre autres, à motiver ce public jeune à partir d’une pratique de la langue étrangère comme code de communication dans la classe. Le français devient un moyen de se connaître et d’exprimer ses émotions, de travailler ensemble ou de s’amuser ; un instrument efficace aussi pour développer des savoir-faire et des savoir-être indispensables : entraînement à la découverte, la perception et la réflexion, à l’acceptation des différences et au dépassement de soi.

b) Profil général de l’apprenant
Les jeunes adolescents de 12-13 ans se trouvent à un moment charnière.

Du point de vue scolaire, ils passent de l'étape 
de l'enseignement primaire à celle de l'enseignement secondaire, ce qui implique le plus souvent un changement 
de centre, de nouveaux camarades. En ce qui concerne l'organisation de l'enseignement-apprentissage, une autre différence capitale : les élèves ont maintenant un professeur par matière ou groupe de matières, un itinéraire diversifié composé de matières communes et optionnelles, et un suivi global réalisé par un professeur principal.
Du point de vue psychologique, le profil du jeune de 12-13 ans est celui d’un jeune en transition vers l’adolescence, encore proche des caractéristiques de la grande enfance. 
Son développement psychopédagogique est dominé par deux tendances de signes opposés :
- des projections vers l’avant, des désirs de découvertes et d’aventures, un besoin d’autonomie, le tout accompagné de prises de risques intellectuels et sociaux ; 

– des retours en arrière vers l’enfance, de la timidité, un besoin d’être sécurisé et guidé, une demande de protection dans le groupe ou, au contraire, un retrait dans l’isolement, la peur de l’inconnu...

Intellectuellement, le jeune de 12-13 ans est capable d’abstraction, mais il a encore un grand besoin de partir de pratiques simples et démonstratives pour comprendre et asseoir ses réflexions, et il a surtout besoin de développer des techniques intellectuelles et d’étude variées, ainsi que d’apprendre à travailler de manière coopérative et structurée. Il ne contrôle pas encore vraiment ses processus d’apprentissage, mais il est en mesure de s’entraîner à détecter ses points forts et ses points faibles, d’utiliser ses erreurs comme source de progrès, de commencer à s’auto-évaluer et à anticiper es besoins en fonction d’objectifs simples.
Il s’agit de maintenir l’équilibre entre ces deux tendances et de renforcer chez le pré-adolescent la confiance en soi et la sociabilité, afin de contribuer à lui assurer une transition harmonieuse. 
C’est un des objectifs de l’enseignement dans le premier cycle du Secondaire. C’est pourquoi ACTION ! XXI Niveau 1 propose un guidage clair et des points de référence précis, dans le souci de « rassurer » des apprenants se trouvant en position instable, en raison des divers changements subis. 
Mais c’est aussi pourquoi ACTION ! XXI permet une grande liberté de création et d’expression, un besoin fondamental à ce stade, et pourquoi il assure également un entraînement à l’autonomie qui permettra au jeune d’assumer progressivement son apprentissage de la langue étrangère.

2. RÉFORMES ÉDUCATIVES

Les dernières Réformes Éducatives en Espagne ont reconnu l’importance de l’étude d’une deuxième langue étrangère en l’intégrant aux programmes de l’enseignement secondaire, sous forme de matière optionnelle à partir du premier cycle, à raison de deux heures par semaine.
Ce cadre institutionnel délimite non seulement les horaires destinés à cette matière, mais aussi les objectifs pédagogiques, les contenus à mettre en œuvre, ainsi que les critères à adopter en matière d’évaluation.
ACTION ! XXI s’inscrit scrupuleusement dans ce contexte. 
La méthode couvre environ 70 heures d’enseignement, soit la première année du premier cycle de l’enseignement secondaire obligatoire (ou deux crèdits en Catalogne). Tenant compte de la diversité des rythmes d’apprentissage, elle offre de nombreuses possibilités d’accommodation et permet plusieurs degrés d’exploitation.
Comme on pourra le constater à la lecture de ce Livre du professeur et à celle du livret de programmation ou Proyecto Curricular, la méthodologie d’ACTION ! XXI et ses objectifs, ses contenus et ses critères d’évaluation pour ce qui est de l’enseignement spécifique du français, mais aussi du traitement des thèmes transversaux et interdisciplinaires, sont conformes aux directives officielles et régulièrement adaptés aux plus récents décrets sur l’enseignement des langues étrangères.
3. OPTIONS GÉNÉRALES DE LA MÉTHODE

3.1. la matiÈre À enseigneR
ACTION ! XXI Niveau 1 cherche à développer une compétence communicative initiale en langue étrangère. L’approche proposée est à la fois communicative et pragmatique : on apprend pour communiquer et on communique quelque chose. Elle se résume comme suit :
• La langue mobilisée dans la méthode est une langue fonctionnelle, qu’elle soit présentée dans des situations de communication simulées (habituellement enregistrées) ou l’instrument d’échanges réels en classe. 
On y trouvera donc des actes de parole propres aux deux types de situations.
• Le système de l’oral et le système de l’écrit de la langue sont reconnus comme ayant leurs lois spécifiques.
• La matière morpho-syntaxique, phonétique, lexicale et textuelle dépend également du point de vue adopté pour la langue. On trouvera donc dans ACTION ! XXI des textes typiques de la communication orale (dialogues, sketches, récits oraux, devinettes...) et de la communication écrite (BD, articles, récits...) d’où seront extraits les faits de langue à étudier. Certains textes sont authentiques, d’autres sont adaptés ; la plupart sont fabriqués, pour faciliter la compréhension des débutants, mais ils préservent les règles essentielles de la communication et l’intérêt des sujets choisis pour les jeunes apprenants.
• Dans l’optique communicative, la grammaire est une grammaire en situation, avec ses particularités orales et écrites. 
Les faits de grammaire sont toujours présentés à partir de petits sketches, de messages radio, de jeux, de pancartes, de mini-récits, etc., facilement mémorisables et permettant une contextualisation de facile accès.
• La réflexion que professeur et élèves font de manière inductive sur les règles de fonctionnement de la langue constitue, à son tour, une nouvelle situation de communication en classe, d’abord en langue maternelle, puis pour une bonne part en français, au fur et à mesure qu’on avance dans la méthode.
• L’apprentissage en soi est considéré comme un contenu à enseigner de manière explicite et ACTION ! XXI a prévu une rubrique, « Trucs pour apprendre », où l’élève trouvera des propositions de stratégies facilitant l’acquisition des capacités de compréhension et d’expression, à l’oral et à l’écrit.
• Les contenus culturels font partie intégrante de la matière à enseigner, parce qu’ils constituent une des composantes de la compétence de communication. Les savoirs dits « de civilisation » se mêlent, en effet, aux savoirs linguistiques et se manifestent par l’adéquation des comportements et registres de langue aux différentes situations de communication. 
On signalera cependant que les contenus sociolinguistiques ne sont pas au premier plan de ce Niveau 1, où ne sont travaillés, du point de vue des registres, que certains aspects élémentaires comme les salutations ou le tutoiement / vouvoiement.

Par ailleurs, à travers la langue elle-même, mais aussi à l’aide de textes informatifs, ACTION ! XXI invite à une première découverte de la France et des Français, tout en situant ce pays dans le cadre plus large de l’Europe et du monde.

3.2. l’apprentissage
La conception de l’apprentissage qui sous-tend ACTION ! XXI est une conception significative et cognitive, centrée sur l’apprenant. 
Les principales caractéristiques de cette conception sont les suivantes :
• Elle tient compte de la diversité des profils des jeunes adolescents en situation scolaire et des lois qui dynamisent un groupe-classe. Elle tient compte aussi du corps dans la classe de langue et donne un rôle important à la dimension ludique et motivante de l’apprentissage :le recours au son et à l’image sous toutes ses formes, la variété des activités proposées, les thèmes choisis, les dramatisations, les jeux collectifs, les expositions, l’humour présent tout au long de la méthode, l’existence d’exercices gradués et à supports variés pour respecter les rythmes et les styles d’apprentissage de chacun, etc. en sont la preuve.
• Elle prépare progressivement les jeunes à être autonomes et responsables de leurs progrès, moyennant la prise en charge des « Objectifs » et l’ « Auto-Évaluation » individuelle au début et à la fin de chaque dossier respectivement (ces rubriques seront présentées plus loin).
• Elle donne à l’erreur un statut positif et moteur. 
Pour tenir compte de la maturité des élèves, stimuler leur réflexion et, par là, renforcer leur confiance en eux-mêmes, ACTION ! XXI propose un cheminement basé sur une dynamique essai / erreur / correction / nouvel essai ou prise de risque. Le professeur lui-même pourra entrer dans le jeu et démontrer qu’il n’est pas infaillible, qu’il n’est pas la seule source de connaissances et que l’identification de l’erreur et de sa cause est une des meilleures techniques d’apprentissage.
• Elle accorde un rôle déterminant à l’enseignant : animateur et observateur, il guide les stratégies, stimule les prises de conscience et les découvertes, sélectionne parmi ses multiples outils pour s’adapter à tous les profils d’apprenants et assurer le minimum à atteindre par tous.
• Elle considère le français comme un moyen de compléter la formation générale du jeune : dans la perspective d’un enseignement globalisateur tel qu’il est proposé par la Réforme, le français peut en effet contribuer de façon très active à développer les capacités cognitives, affectives, psychomotrices, de relation personnelle et d’insertion sociale des jeunes. En effet, la langue vivante offre, par rapport à d’autres matières scolaires, l’avantage de pouvoir, sans perdre sa spécificité, agir en même temps (par mimétisme, sympathie ou empathie) sur d’autres savoirs et d’autres domaines de formation. ACTION ! XXI contribue ainsi à des apprentissages transversaux et multidisciplinaires, et à l’acquisition de comportements qui contribuent au développement intégral des élèves.

3.3. LA mÉthodologiE
Les options méthodologiques des auteurs d’ACTION ! XXI 
Niveau 1 sont cohérentes avec les choix décrits ci-dessus. Elles sont également liées à l’évolution de la didactique 
des langues étrangères. 

Cette didactique repose historiquement sur diverses théories linguistiques et psychopédagogiques appliquées plus ou moins strictement dans des méthodes comme la méthode directe, la méthode audio-linguale ou les diverses méthodes audio- visuelles. Toutes issues des théories linguistiques structurales et des tendances conductivistes de l’apprentissage, les méthodes audio-visuelles structuro-globales ont évolué, quant à elles, vers des positions de plus en plus communicatives.

Vinrent ensuite les méthodes dites communicatives plus ou moins pures, issues des théories cognitives et constructivistes et promouvant un enseignement fonctionnel et centré sur l’apprenant.

La tendance actuelle est à la flexibilisation méthodologique. Partant de cette évolution, ACTION ! XXI fait des emprunts aux méthodes directes et audio- visuelles, tout en intégrant les principaux apports des méthodes communicatives et fonctionnelles postérieures : entre autres, le choix du corpus linguistique à enseigner, la notion de progression en spirale, les stratégies d’accès au sens à partir de l’oral.

Les grandes lignes méthodologiques suivies sont donc les suivantes : 

a) Des stratégies d’accès au sens, à l’oral et à l’écrit
• À l’oral
Pour cette première année, la compréhension orale domine. 
Divers instruments et diverses stratégies sont prévus pour faciliter l’accès au sens :
– Des supports visuels et sonores qui donnent les indices situationnels et permettent de mieux comprendre. 
- Des filtres préalables qui limitent la quantité 
de mots inconnus. La situation de classe et les ressources gestuelles du professeur. 
– Un entraînement à la compréhension globale qui ne vise pas un accès exhaustif au sens mais qui laisse un espace mental ouvert aux hypothèses de sens vérifiables en collaboration avec le professeur ou les camarades. Pour cette première année, on se contente souvent d’une compréhension approximative de l’oral, en s’assurant simplement que la situation de communication est correctement interprétée et le message principal décodé ; on ne s’arrête pas à l’analyse d’expressions prises globalement et qui ne seront déstructurées qu’en deuxième année ou en deuxième cycle.
- Un choix de situations de communication et de thèmes proches aux préoccupations vitales des jeunes adolescents.
· La prise en compte de la proximité de la langue maternelle, et l’entraînement au déchiffrage des mots et expressions transparents et à la comparaison consciente de certaines catégories et structures syntaxiques.
Pour vérifier régulièrement le niveau de compréhension orale atteint par les élèves, divers exercices sont prévus, ainsi que des instruments d’évaluation complémentaires. 
On trouve ainsi : des exercices vrai / faux, des exercices 
de repérages sonores et visuels, des exercices à choix multiples, des tests oraux, des grilles d’évaluation spécifiques.
Un complément utile : le système verbo-tonal de correction phonétique
L’accès au sens de l’oral est étroitement dépendant des capacités de perception auditive du système phonologique de la langue étrangère. 
Dans une perspective communicative qui privilégie l’oral, l’aptitude à discriminer les traits caractéristiques sonores de la langue française et à les prononcer correctement doit être acquise en tout début d’apprentissage.
Ce Livre du professeur offre des conseils didactiques propres 
au système verbo-tonal dont on résume ici les principes essentiels :
La méthode verbo-tonale trouve ses racines dans la psycholinguistique et a été appliquée à son origine par P. Guberina pour rééduquer des sourds. Elle part du principe que la langue étrangère a un système phonologique organisé et que l’élève qui apprend une langue nouvelle se comporte comme un « sourd » devant ce système de sons inconnus. Comme il entend mal, il reproduit mal. Ses fautes constituent ainsi un système (appelé aussi le « crible phonologique ») issu de sa mauvaise audition et des habitudes sonores acquises dans sa langue maternelle. 

Le système verbo-tonal lui apprend à mieux entendre et à vaincre sa surdité phonologique. Le professeur amène l’élève à mieux percevoir les phénomènes sonores du français en lui apprenant à écouter, à comparer et à se corriger en s'appuyant sur l’audition. Pour cela, il utilise un certain nombre de techniques, en particulier : 
– la déformation du son en lui ajoutant plus ou moins de tension ;

– l’utilisation de l’intonation plus ou moins aiguë ou grave ;
– la modification de l’entourage consonantique ou vocalique du son qui pose problème.
Le but est toujours d’aider l’élève à mieux entendre. Ainsi, pour mieux lui faire entendre le [y], par exemple, son aigu 
et tendu, on fera écouter une intonation montante, on le placera dans un contexte de consonnes comme « t », « k » ou « s », et on le rapprochera du son [i], plus aigu et plus tendu. 
Pour une information détaillée sur le système, consulter l’ouvrage de R. Renard, Introduction à la méthode verbo-tonale de correction phonétique (Paris, Didier, 1971).
• À l’écrit
Les stratégies de compréhension de la langue écrite sont encore élémentaires au cours de cette première année. 
Le but d’ACTION ! XXI Niveau 1 n’est pas de mettre en place 
de véritables stratégies de lecture, mais plutôt d’inciter l’élève à lire. On lui facilite donc au maximum l’accès 
à la langue écrite. 
Les procédés utilisés sont les suivants :
– Faire reconnaître l’oral dans l’écrit en faisant lire les dialogues et les textes déjà compris à l’oral.
– Faire lire des petits textes illustrés qui réutilisent le vocabulaire et les expressions connues.
– Faire chercher des renseignements dans des petits textes  en guidant l’élève par des questions.
– Faire lire des consignes d’exercices dont le sens est facile à déduire grâce au contexte ou à l’exemple.
La vérification de la compréhension écrite globale ou discriminative est assurée par : des questions de compréhension, des textes à compléter en fonction du sens, des associations à établir, des tests de formats variés, etc.
b) L’acquisition d’une compétence communicative
Dans le contexte scolaire, l’élève n’a aucun besoin réel de s’exprimer en français et la communication est essentiellement basée sur des conventions. Par conséquent, sa compétence communicative s’exercera sur des situations simulées, le plus souvent enregistrées ou écrites, qu’il devra accepter, comme on accepte les règles d’un jeu. 
Si ces situations sont attrayantes pour l’élève, s’il se sent proche psychologiquement des personnages présentés, il entrera sans mal dans ce jeu et l’ensemble acquerra un certain degré de réalité.
• La compétence communicative à l’oral
ACTION ! XXI Niveau 1 met en scène des personnages intéressants, drôles, étranges ou proches des jeunes adolescents, ayant une certaine consistance psychologique et vivant des situations plausibles. Les auteurs ont joué sur le comique, l’émotion, le fantastique et même le ridicule, pour mieux permettre l’acceptation en classe de ce type de communication simulée. Les élèves adoptent ainsi les rôles de personnages pseudo-réels ou fictifs, dans des situations théâtralisées ou virtuelles, à partir desquelles ils développent réellement leur compétence de communication. Sur ces situations de départ peuvent se greffer des situations réelles de communication en classe, que l’on favorisera chaque fois qu’elles seront possibles (par exemple, préparer les questions à poser à un jeune Français de son entourage qu’on va inviter en classe). 
Par contre, la situation de classe et l’interaction élève / professeur ou élèves / élèves est une situation de communication réelle. On a besoin de communiquer pour travailler ensemble, pour comprendre les consignes du livre et du professeur, pour se faire comprendre des camarades, etc. L’objectif de cette communication n’est pas le français, mais l’étude du français et la vie de la classe. Le français est plus un moyen qu’un but, mais un moyen privilégié qui permet souvent d’exprimer ce qu’on n’ose pas toujours dire dans sa langue maternelle, avec laquelle le rapport est plus compromettant.
Pour obtenir de bons résultats dans ce domaine, il est important de faire accepter l’utilisation de la langue étrangère dans la vie courante de la classe dès le début de l’apprentissage. Il s’agit de transformer l’espace-classe en un lieu d’immersion progressive. C’est pourquoi, sans bannir, loin de là, le recours à la langue maternelle, ACTION ! XXI Niveau 1 a pris le parti d’introduire la communication en français dans la classe de manière implicite dans toutes les activités et de manière explicite dans des rubriques spéciales, « Communiquer en classe », qui accompagnent les pages «  Projets », mais aussi dans des pages spécifiques de synthèse à la fin des Dossiers 3 et 6.
Pour ce premier niveau, les types de communication orale sont constitués par des dialogues, des chansons, des jeux verbaux, des petits récits oraux, des messages imités de ceux de la radio, des concours comme à la télévision, etc. Ils sont travaillés en compréhension et en expression à l’intérieur de situations de communication simulées. 
Dans la communication réelle de classe, les typologies textuelles sont surtout des messages courts permettant des échanges rapides, des ordres, des consignes, des questions / réponses, des présentations, etc.
• La compétence communicative à l’écrit
Comme dans le cas de la communication orale, le développement d’une compétence en communication écrite passe  par la création en classe de situations simulées crédibles, et par le souci de provoquer aussi des situations de communication authentiques.
Pour ce Niveau 1, vu la priorité donnée à la communication orale, les situations simulées de communication écrite sont relativement peu abondantes. Les situations réelles de communication écrite dans la classe sont, par ailleurs, moins faciles à créer que les situations réelles orales, qui sont liées de manière plus évidente à la vie et aux échanges dans la classe.
ACTION ! XXI propose cependant des typologies textuelles représentatives de la communication écrite, qui ne sont travaillées qu’en compréhension (carte d’un snack-bar, blagues, devinettes, lettres, agendas, slogans, BD, etc.). Ces textes sont généralement en rapport avec les situations orales proposées et constituent une préparation à une future communication écrite.
Quant aux situations réelles de communication écrite en classe, elles se trouvent intégrées dans certains projets proposés par la méthode (élaboration de posters, de questionnaires, jeux écrits, etc., destinés à être lus par d’autres), ou sous forme de mots croisés, tests, exercices 
du genre « chasse à l’intrus », etc.
Dans ACTION ! XXI Niveau 2 seront abordées des situations simulées de communication écrite plus variées. Les typologies textuelles seront diversifiées et on pourra commencer à développer de manière progressive la communication écrite réelle à distance (l’écriture de lettres, la prise de notes, la rédaction de billets, etc.).
c) Le développement des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être
Les savoirs sur et avec la langue sont travaillés de manière explicite dans les différentes rubriques de chaque dossier où l’on développe les quatre compétences : la compréhension et l’expression, à l’oral et à l’écrit, et le passage de l’une à l’autre, avec des priorités variables. Ces rubriques seront présentées plus loin, et le contenu détaillé des savoirs peut être consulté dans le Proyecto curricular.
On ajoutera, toutefois, que le but d’ACTION ! XXI n’est pas seulement de développer les différents savoirs, mais d’aider l’élève à en être conscient en les explicitant dans certaines rubriques particulières. C’est le cas de « Trucs pour apprendre », « Auto-évaluation », « Projet », « Infos et Communiquer en classe ».
d) L’intégration des diverses compétences
La tendance générale d’ACTION ! XXI consiste à travailler ensemble les différentes compétences mais la méthode propose, en plus, une rubrique, « Projet », conçue tout spécialement pour intégrer les aptitudes acquises sur et avec la langue grâce à une activité globalisante de groupe. Au cours de cette activité, qui peut être préparée par des tâches partielles à réaliser en classe ou à la maison, les élèves mobilisent leurs aptitudes orales et écrites pour réussir une performance nouvelle (préparer une exposition, un tableau collectif, un concours, une petite pièce de théâtre, etc.). Les élèves intègrent aussi des aptitudes à travailler en groupe, à s’organiser en séquences de travail ou à parler en français devant les autres... Activités pour lesquelles la langue française devient une véritable langue de communication, si on a réussi à la faire adopter comme code d’échange dans la classe.
e) La réflexion sur la langue
Le fonctionnement de la langue, à l’oral et à l’écrit, est un sujet d’analyse et d’échange (élèves / élèves et élèves / professeur) qu’ACTION ! XXI privilégie. La méthode prévoit de nombreux exercices qui servent de support à cette réflexion. Dans les exploitations proposées par ce Livre du professeur, on trouvera également des propositions de cheminement pour faire induire collectivement les principales règles de fonctionnement compréhensibles pour les jeunes adolescents.
f) Une progression en spirale
On pourra facilement constater que les contenus d’ACTION ! XXI 
sont constamment rebrassés dans les différents dossiers 
du Livre de l’élève et du Cahier d’exercices. 
La progression suivie est en effet une progression qui décrit une spirale d’apprentissage, reprenant sous des formes diverses les acquis antérieurs et les difficultés surmontées, pour les intégrer et les enrichir progressivement.
Cette manière de progresser est appliquée au lexique et à la syntaxe, à l’oral et à l’écrit. On passe ainsi de la compréhension de mini-textes à des textes courts, puis à des textes moyens, sans augmenter outre mesure la difficulté du discours. Au départ, on demande à l’élève une expression minimale, qui peut se réduire à un simple geste ou à une mimique, pour en arriver progressivement à lui faire construire des phrases plus complexes, en lui montrant que celles-ci ne sont, en réalité, que la combinaison de structures simples déjà connues.
Cette philosophie implique parfois le recours à certaines structures figées qui accompagnent les contenus linguistiques de base mais qui ne sont pas destinées à l’analyse. 
À ce premier niveau, elles contribuent à la vraisemblance 
du discours et, par là, à la motivation. Ce sont des jalons posés pour le deuxième niveau : c’est alors que l’on procédera à la déstructuration et à l’étude de ces éléments.
En outre, deux dossiers spéciaux, les Dossiers 3 et 6 s'intitulent expressément Dossiers « spirale ». Ils ont pour objet essentiel d'améliorer l'intégration des connaissances de l'élève, des savoirs assimilés dans les dossiers précédents. Le but de ces dossiers spéciaux est aussi de vérifier la capacité de transfert des savoir-faire acquis dans des situations nouvelles et dans des contextes plus globaux. L'absence de nouveaux points de grammaire et l'apport de nouveau lexique réduit au minimum renforcent la confiance en soi et favorisent  l'implantation de la langue étrangère comme code d'échange oral dans la classe. Ces dossiers servent enfin de repères synthétiques dans la progression proposée.
g) L’implication de l’affectivité dans l’appropriation de la langue étrangère
Les facteurs qui lient l’apprentissage et l’affectivité 
ont été particulièrement pris en compte. À ce premier niveau, il s’agit de motiver l’élève par tous les moyens. 

Les textes ont donc été choisis pour provoquer la surprise ou l’intérêt, ou pour interroger les habitudes et la curiosité des jeunes adolescents. La tendresse et la poésie, comme l’humour et la fiction, sont très présents. 
De nombreuses activités sont personnalisées, pour que les élèves se sentent interpellés et puissent apprendre et agir à partir de leurs propres expériences et de leur caractère (auto-évaluation, questions personnelles, exercices créatifs, etc.). Les dessins et les photographies ont été conçus dans le but de les faire réagir émotionnellement. Les enregistrements également (musiques modernes, entraînantes, bruitages amusants...). Enfin, la méthodologie utilisée pour toutes les activités demande au professeur de faire le plus souvent appel à l’affectif, à la connaissance de soi et à l’entraide.
h) L’évaluation de l’apprentissage
L’option méthodologique d’ACTION ! XXI en matière d’évaluation est intimement liée à ses choix concernant l’apprentissage lui-même. La manière dont le professeur intègre l’évaluation au processus d’apprentissage et l’usage que l’élève fait des résultats sont deux éléments essentiels.
Les objectifs de l’évaluation sont doubles : 
• Aider le professeur à mieux connaître les potentiels de sa classe, à mesurer les résultats de son enseignement, en traduisant les acquis observés en notes et appréciations, et à savoir comment il peut ensuite aider chaque élève à moduler son apprentissage.
• Aider l’élève à s’évaluer, à connaître ses points forts et ses points faibles, à savoir ce dont il a besoin pour adapter lui-même son processus d’apprentissage, améliorer ses performances et ses résultats, comprendre et corriger ses erreurs, identifier ce dont il a besoin pour mieux apprendre et se fixer des objectifs plus clairs.
On divise habituellement les types d’évaluation selon leur fonction ou le moment où on les intègre au processus d’apprentissage. On trouve ainsi : 
• L’évaluation diagnostique, qui a pour but de mieux connaître le potentiel de la classe, au début d’une étape d’apprentissage. Elle permet de mesurer le chemin à parcourir pour atteindre les objectifs en fonction du niveau initial de départ.
• L’évaluation formative, qui permet de mesurer progressivement les acquis et de faire évoluer la dynamique de l’apprentissage. Elle fait partie intégrante du déroulement pédagogique.
• L’évaluation finale, qui permet de mesurer les acquis à la fin d’une phase d’apprentissage, par exemple trimestriellement, à la fin d’un dossier, etc.

ACTION ! XXI Niveau 1 offre de nombreux instruments d’évaluation :
• Pour le professeur :
· Le Dossier 0 est entièrement conçu pour diagnostiquer 
le niveau de départ du groupe-classe. 
– Chaque dossier contient des instruments d’évaluation formative et finale : des bilans oraux et écrits, des tests, des activités de synthèse. 
- Les Dossiers spirale 3 et 6 peuvent être utilisés comme dossiers d'évaluation formative.
– Dans le classeur de fichiers complémentaires, un livret spécifique est consacré à l'évaluation, pour aider le professeur à multiplier les observations et à les traduire en notes.
• Pour l’élève : en plus des instruments conçus pour le professeur et dont la plupart sont utiles aussi pour eux, les élèves disposent de deux rubriques ou sections exclusives d’auto-évaluation de leurs apprentissages.
Dans la mesure où, comme le propose ACTION ! XXI, les objectifs auront été explicités et les critères d’évaluation partagés, le guidage et la régulation du processus d’apprentissage seront mieux contrôlés et l’évaluation acquerra son sens plein comme activité formatrice essentielle. 
En conclusion, l’option méthodologique d’ACTION ! XXI pour évaluer les apprentissages est une option formatrice à part entière. Elle englobe et dépasse les trois types d’évaluation (diagnostique, formative, finale) et ses principes sont les suivants :
• Il est plus important de détecter les paramètres qui permettent de progresser que de contrôler strictement 
le niveau des acquis.
• La détection et la positivisation des erreurs, l’entraînement 
à l’auto-correction et à la réflexion sur les causes de ces erreurs, est une composante essentielle de l’évaluation formatrice et le moteur d’un nouvel apprentissage.
• L’auto-évaluation et la co-évaluation, comparées à l’évaluation faite par le professeur, permet de faire partager les critères d’évaluation entre le professeur et les élèves, ou entre les élèves eux-mêmes. 
Elles rapprochent les pôles de l’enseignement de ceux de l’apprentissage, et elles entraînent à l’autonomie.
Dans ACTION ! XXI Niveau 1 il s’agit d’intégrer ces principes à la pratique régulière de l’évaluation. On utilisera les divers supports proposés par la méthode pour détecter les erreurs et on exploitera les résultats de manière formatrice, c’est-à-dire pour mettre en évidence les besoins, mesurer le rapport aux objectifs et positiver le parcours.
La note
Il est évident que le professeur doit fournir une appréciation des progrès réalisés par chaque élève selon les normes de la Réforme et selon les trois catégories d’objectifs à atteindre (les savoirs, les savoir-faire et les savoir-être). Le principe d’évaluation formatrice est compatible avec ce besoin de notes car il aide à argumenter, à faire comprendre ou à négocier le résultat donné sous forme de note.
i) Le traitement de la diversité
Le traitement de la diversité repose plus sur une philosophie de base et sur une attitude que sur des techniques précises. Le professeur de langue étrangère sait que les acquis antérieurs des élèves sont hétérogènes et que les processus d’apprentissage se diversifient toujours selon les profils et les styles d’apprentissage de chaque individu. L’homogénéité dans une classe de langue n’existe pas et, de toute façon, elle n’est pas souhaitable.
Pour traiter la diversité comme une richesse et non comme un frein, ACTION ! XXI a choisi de :
– Reconnaître l’existence de la diversité dans le cadre scolaire et la considérer comme un facteur positif.
– Assouplir et adapter l’intervention pédagogique et les méthodologies, pour répondre aux besoins de tous et de chacun.
– En provoquant des interactions de tout type, multiplier les possibilités de synergies entre les différents niveaux, qui ne seront pas cloisonnés.
– Développer la coopération et la solidarité entre les niveaux, qui seront considérés comme complémentaires et non comme inférieurs ou supérieurs, et sensibiliser les élèves à ne pas émettre de jugement négatif sur la capacité de compréhension ou de production de leurs camarades.
– Permettre le plus de liberté d’expression possible, quelle que soit la manière de s’exprimer.
– Favoriser l’auto-évaluation et la co-évaluation formatrice.
Parmi les éléments de la méthode qui s’inspirent de cette philosophie de la diversité on pourra citer, par exemple : les tâches qui demandent la coopération en groupe (projets), la pluralité d’accès aux contenus (accès visuel, auditif, kinésique, analytique, globaliste, etc.), la diversité d’approches pour un même objectif ou contenu (approche communicative, structurale, auditive, écrite, ludique, etc.), la pluralité des modalités d’apprentissage en classe (individuel, par groupes de deux ou plus, par équipes, en grand groupe, devant le groupe), les exercices gradués plus ou moins guidés, répétitifs ou libres, les diverses formules d’évaluation, etc.

j) La gestion de l’espace-classe
L’option méthodologique adoptée dans ACTION ! XXI Niveau 1 comprend une réflexion sur la gestion de l’espace-classe. 
On entend par espace-classe :
• la manière de gérer le temps scolaire consacré à l’apprentissage de la langue étrangère en coordination avec le temps hors-classe et, même, extra-scolaire. 
• l’espace même dont on dispose pour travailler en commun.

Le peu de temps dont le professeur dispose en général, ainsi que le peu d’espace physique, rendent difficile un apprentissage optimal. Si on désire, en plus, une participation active et s’intéresser à chaque élève en particulier, il devient indispensable de rentabiliser les conditions dont on dispose. 
• La gestion du temps
Pour mieux profiter du peu de temps disponible, ACTION ! XXI offre :
– Un guidage clair et précis des parcours, qui permet aux élèves de jouir d’une certaine autonomie.
– Des dialogues et des textes pouvant être fractionnés 
en unités de temps variables.
– Des activités comportant souvent une partie de préparation initiale à faire hors-classe. C’est le cas des activités de certaines rubriques, telles que « Projet », « BD », « Infos » ou « Auto-Évaluation ». Naturellement, toutes les productions individuelles font ensuite l’objet d’une mise en commun en classe.
– De nombreux exercices créatifs (poésies, jeux de langue, fabrication de mini-dialogues, élaboration de pastiches, etc.) qui peuvent être préparés individuellement à la maison, le temps de classe étant réservé à leur correction et leur présentation devant les autres. 
– Des exercices de mémorisation, de systématisation et de copie. Ces exercices découlent des activités d’échange communicatif, d’écoute et de discrimination auditive, qui sont évidemment réservées au temps de classe puisqu’elles requièrent le guidage et l’évaluation du professeur. 
– Des solutions pour rentabiliser au maximum les « temps morts » (dans le cas, par exemple, d’élèves plus rapides que d’autres), pour faire travailler en parallèle des niveaux différents et organiser des travaux de groupe ou des exercices individuels supplémentaires.
– De nombreux exercices répétitifs permettant une grande souplesse d’utilisation et dont certains peuvent être supprimés sans que la progression ne s’en ressente. 
– Des normes minimales pour permettre un ordre dans le travail de groupe : consignes liées à un temps de production limité, consignes pour rentabiliser le temps de classe consacré aux travaux en groupe (source fréquente de perte de temps), etc. 
· L’utilisation de la langue maternelle pour faciliter le rapport professeur /élèves.
• La gestion de l’espace (et de la technologie)
L’espace de la classe peut également être rentabilisé de manière à faciliter l’utilisation active de la langue. Certaines classes permettent la diversification de l’espace (coin vidéo, coin laboratoire, coin ordinateur, coin bibliothèque). D’autres, au contraire, ne disposent que du strict minimum –tables, chaises et tableau– et le professeur se déplace avec son magnétophone. 
Mais toutes ont des murs et disposent de couloirs adjacents où l’on peut afficher des productions.
Et toujours, l’espace-classe peut être ouvert sur l’extérieur : en attendant de pouvoir réaliser un voyage en France avec les élèves (à réserver, peut-être, pour le moment où les élèves auront un bagage linguistique plus important), inviter de jeunes Français, visiter des lieux ayant rapport avec les sujets traités, assister à des manifestations culturelles en langue française, organiser des échanges épistolaires avec des élèves francophones, etc., sont autant de manières de repousser les murs.
LE MATÉRIEL
1. LE LIVRE DE L’ÉLÈVE

a) Fonction générale et supports

Le Livre de élève est l’instrument central d’ACTION ! XXI. 
Il présente les contenus et permet l’accès aux principaux savoir-faire. Il met en situation la langue de communication 
à apprendre et sert de référence à l’ensemble des activités. C’est, en quelque sorte, une fenêtre ouverte sur le français.
Les contenus présentés dans le livre ont de nombreux supports visuels (dessins, planches, photographies, logos) dont les fonctions sont variées. 
Les illustrations qui accompagnent les textes déclencheurs sont essentiellement situationnelles, donnent aux dialogues leur cadre communicatif et facilitent l’accès au sens. 
Celles des pages de grammaire sont en général plus pléonastiques, comme celles des pages de présentation de vocabulaire, qui jouent le rôle d’un dictionnaire illustré. Dans les pages d’information socioculturelle, les photographies sont un complément de l’information écrite. 
Dans la plupart des cas, les images ont été conçues pour encourager l’élève à lire, chercher, comprendre, écrire ou parler.
Les planches centrales des Dossiers « spirale » 3 et 6 
sont très chargées car elles ont une fonction spécifique : favoriser la motivation et la prise de parole. En effet, 
au lieu d'une relation univoque image / sens, propre 
aux illustrations qui servent de support à la compréhension 
de l'oral, les planches offrent de nombreuses situations 
de communication et suscitent des interventions plus libres 
en raison des nombreuses interprétations que chacun peut faire. Le fait de découvrir toujours de nouveaux détails entretient cette motivation.
Ces planches sont présentées en format agrandi de type 

« poster » dans le classeur de fichiers complémentaires 
pour favoriser leur exploitation collective.
Les logos définissent d’emblée les activités :

Écouter.



Écouter à la maison.

Donner une réponse personnelle. 

Travailler à deux ou plus.

Mémoriser.

Découvrir la grammaire à l’oral (ce qu’on entend).

Découvrir la grammaire à l’écrit (ce qu’on lit).

Les contenus s’appuient également sur les enregistrements 
qui complètent l’information donnée par les images 
en apportant les bruitages et les voix qui donnent vie 
aux situations de communication. Ils permettent d’accéder 
au sens directement à partir de l’oral, servent de support 
à la réflexion sur la grammaire et, dans le cas des chansons et des poèmes, apportent les fonds sonores et les rythmes 
qui favorisent la créativité et la mémorisation.

b) Organisation

Le Livre de l'élève se divise en six dossiers, précédés d'un Dossier 0 d'initiation.
Ce Dossier 0 est atypique. Il se compose de trois pages qui permettent le diagnostic des connaissances préalables (conscientes ou non), l’observation des motivations et la stimulation de celles-ci (le français, c’est facile). 
Il introduit déjà certains contenus de base pour alimenter les premiers échanges en français avec le groupe-classe et pour préparer à l’étude des dossiers suivants.
Les Dossiers 3 et 6 sont, comme on l'a vu plus haut, des dossiers « spirale » qui, sur 4 pages, proposent des activités de synthèse tout en conservant une dynamique active et motivante pour la classe. Hormis dans le domaine lexical où certains champs déjà abordés sont légèrement amplifiés, ils ne visent pas, rappelons-le, à augmenter la quantité des connaissances mais plutôt à permettre le réemploi et une meilleure intégration de celles-ci. Ils permettent une révision et, éventuellement, une évaluation globale des acquis.  
Les Dossiers 1, 2, 4 et 5 sont les dossiers de base 
qui permettent d'introduire et de faire assimiler les éléments nouveaux de la progression linguistique et pragmatique. 
Ils sont organisés de la même manière, sur 12 pages,

et comportent les rubriques suivantes : 

INTRODUCTION
C’est la première page de chaque dossier. Elle comprend les objectifs du dossier et ce que l’on appellera un dictionnaire sonore et visuel.
• Objectifs : leur principale caractéristique c’est d’être rédigés pour l’élève (le professeur a dans ce guide sa propre version, beaucoup plus élaborée et rédigée dans le langage didactique habituel). En ce qui concerne l’élève, il s’agit de lui donner un échantillonnage représentatif des objectifs du dossier et de les présenter sous une forme accessible et motivante. On l’implique ainsi dans une sorte de contrat d’apprentissage qui inclut le divertissement. 
Peu à peu, les termes de ces objectifs se rapprocheront 
de ceux formulés pour le professeur. 
Au départ, on pourra les faire lire, sans plus, ou ne les utiliser qu’une fois le dossier travaillé, pour y faire retrouver les éléments appris. Au fur et à mesure que l’élève acquerra des connaissances suffisantes, on pourra les lui faire consulter avant de procéder au travail sur le dossier. À la fin du dossier, on pourra même faire compléter ces objectifs par les apprentissages qui n’y sont pas mentionnés mais qui auront cependant été intégrés au parcours didactique du dossier.
• Dictionnaire visuel et sonore : cette partie illustrée 
et enregistrée est une sorte de boîte à mots dont la fonction est d’introduire de manière motivante une partie substantielle du vocabulaire du dossier. En permettant une première observation de ces mots-clés (de leur orthographe), un entraînement à leur prononciation et à leur mémorisation, elle constitue une véritable mise en train facilitant l’étude du dossier.

SITUATIONS
La fonction de cette rubrique est d’introduire les nouveaux éléments linguistiques intégrés dans une macro-situation de communication orale. 
Il s’agit bien d’une introduction, c’est-à-dire que les contenus de langue y sont présentés dans leur ensemble mais ne sont travaillés à fond que dans la section suivante. On y trouvera d’ailleurs parfois des éléments nécessaires à la vraisemblance des situations et à l’authenticité de la langue, mais qui ne seront analysés que bien plus tard. Dans cette rubrique, il ne s’agit pas, en effet, d’apprendre des règles mais de s’entraîner à la compréhension et, à un moindre degré, à l’expression orale.
Dans cette section, on exercera toutes les techniques d’accès au sens de l’oral : écouter les enregistrements avec le livre fermé, écouter les enregistrements avec le  livre ouvert et en faisant une lecture simultanée, soit de l’image, soit de la transcription, répondre à des questions de compréhension orale, etc. On y mettra aussi en pratique les techniques de mémorisation et de dramatisation, en veillant à la discrimination phonétique et à la bonne reproduction des intonations.
L’expression orale y est guidée et consiste essentiellement 
à répondre aux questions de compréhension.
Quant aux activités de lecture proposées dans cette rubrique, elles sont destinées à rendre plus facile le passage de l’oral à l’écrit : il ne s’agit pas de travailler la lecture, mais de reconnaître dans ce qu’on lit, de manière naturelle (c’est-à-dire sans analyse), ce qu’on a entendu. 
MÉCANISMES
Les trois pages de « Mécanismes » sont destinées à l’analyse, à la systématisation et au réemploi des contenus présentés 
« en vrac » dans la section précédente.
• Pour renouveler la motivation et présenter les faits 
de langue en situation mais dans un cadre plus strict, elles démarrent chacune par un nouveau texte déclencheur, généralement enregistré.
• Ces faits de langue font l’objet d’une analyse systématique et dynamique qui requiert une réelle participation des élèves.
· De nombreux tableaux guident ceux-ci dans leur démarche

d’appropriation des règles grammaticales : d’abord, discrimination auditive des phénomènes grammaticaux, puis observation des phénomènes correspondants à l’écrit et, enfin, comparaison des deux codes, oral et écrit, et synthèse. 
– Des encadrés spéciaux mettent en valeur verbes et autres éléments morpho-syntaxiques et s’offrent comme « boîtes à structures » facilitant la mémorisation et la consultation.
• La troisième fonction des pages de « Mécanismes » est de permettre la systématisation et le réemploi des contenus dans une perspective de communication orale.
- Du point de vue de la compréhension, les textes déclencheurs pourront être abordés de façon similaire à ceux de « Situations », mais leur exploitation devra essentiellement viser la prise de parole.
– À l’intérieur d’une même page et d’un dossier à l’autre, les activités, de plus en plus ouvertes, conduiront à une expression orale d’abord très limitée et proche des modèles, puis plus riche et libre.
Au début, la prise de parole trouvera surtout son prétexte dans l’image, dans l’enregistrement, dans une activité qui ne sera souvent qu’un exercice structural camouflé.
Petit à petit, elle s’appuiera sur les productions des élèves, individuelles ou collectives, et deviendra un moyen de communication authentique.
De toute manière, la langue mobilisée dans « Mécanismes » 
se veut le plus significative possible, une langue où la vie est présente, alimentée par des situations motivantes, par le jeu, l’humour, l’émotion, etc.

SONS ET RYTHMES
Cette page vise plusieurs objectifs : 
• Renforcer la motivation : attrayante du point de vue sonore et visuel, elle présente une langue moins fonctionnelle 
que les autres sections, plus poétique, plus ludique. 
Elle constitue un espace non cloisonné qui n’est pas vraiment destiné à l’étude au sens strict, mais à un apprentissage par imprégnation, pour et par le plaisir. Un plaisir qui se prolongera à la maison puisque la section est enregistrée sur un CD destiné à l’élève.
• Fournir des points d’ancrage et des références sonores :les chansons, spécialement créées pour la méthode, sont modernes et dynamiques, comme il convient pour des adolescents ; leur rythme entraînant et varié (reggae, jazz, rock, etc.) les rendent faciles à mémoriser ; et il en va de même pour les poèmes, qui ont été enregistrés sur les tons les plus divers et richement accompagnés du point de vue musical. Chansons et poèmes apportent donc un bagage sonore qui se fixe avant même 
que le système phonétique ne soit analysé.
• Présenter progressivement le système phonétique du français, au moyen d’exercices de discrimination, de répétition, de mise en correspondance des sons et des graphies. Cet entraînement à la perception et à la reproduction des sons, phonèmes, accents et intonations, cette observation des rapports oral / écrit, et, par là, l’initiation à l’orthographe, constituent la partie la plus consciente de l’apprentissage proposé dans « Sons et rythmes ».
• Fixer le vocabulaire connu et le compléter dans le cas de certains champs sémantiques : chansons et poèmes permettent un rebrassage du lexique dans de nouveaux contextes et l’assimilation de celui-ci. À travers leur mémorisation, le bagage lexical passif s’enrichit également mais, insistons, les textes de « Sons et rythmes » ne sont conçus ni pour l’analyse ni pour la compréhension exhaustive.
• Stimuler la créativité linguistique : il s’agit d’inciter les élèves à jouer avec les rythmes et les sonorités de la langue (par exemple, en variant les intonations d’un poème, en le scandant, en le mettant en musique, etc.), de pasticher des phrases, d’inventer, par groupes de deux ou trois, des petits textes qui pourront être (pourquoi pas) enregistrés sur cassette audio ou vidéo et faire partie d’un spectacle de fin d’année.
Reste à dire que, bien évidemment, les textes de « Sons et rythmes » ne sont pas prévus pour être exploités les uns à la suite des autres dans un même élan. Ils constituent plutôt une réserve où l’enseignant « piochera » tout au long de l’étude du dossier et selon les circonstances : besoin de détendre la classe, rapport entre le sujet traité dans une rubrique et celui d’un poème donné, etc.
BD
Cette page a plusieurs fonctions dont la première est évidente :

• Inciter à la lecture par le recours à un genre littéraire habituellement prisé par les jeunes : la bande dessinée. 
Les planches d’ACTION ! XXI sont fabriquées et leur mission est pédagogique, certes, mais elles respectent les lois du genre, tant du point de vue du texte que de l’illustration. Elles ont été réalisées chacune par un dessinateur différent, pour varier les styles, mais toutes ont un dénominateur commun, l’humour.
• Rendre l’élève conscient de ses progrès et, par là, alimenter sa motivation. En effet, les BD d’ACTION ! XXI sont faciles : le rapport texte / image est simple et explicatif ; surtout, le vocabulaire est connu des élèves dans sa presque totalité. La compréhension de ces pages pourra / devra donc être exhaustive. Prendre conscience de cette compréhension totale, notamment grâce aux questions du livre, sera pour l’élève la preuve qu’il a assimilé ce qu’on lui a enseigné, qu’il a avancé dans son apprentissage et que celui-ci sert à quelque chose.
• Sur un plan secondaire, les pages BD permettent d’établir le rapport entre l’écrit et l’oral : il s’agit d’aider l’élève à retrouver l’oral à partir de l’écrit, c’est-à-dire d’apprendre à restituer le son à partir de la graphie (à l’inverse de ce qu’il faisait dans « Sons et rythmes »). C’est surtout pour permettre ce travail de restitution que les BD d’ACTION ! XXI ont été enregistrées, que la page inclut un « Flash lecture » ciblant certaines équivalences sons / graphies, et que l’on demande aux élèves une dramatisation. En effet, même si la bande dessinée en général, et celle d’ACTION ! XXI en particulier, entretient des rapports certains avec le monde de la communication orale, même s’il est important que les élèves prennent plaisir à les mettre en scène, l’essentiel reste la lecture silencieuse et la prise de sens individuelle.

PROJET
La page « Projet » est une page spéciale permettant une utilisation de la langue plus libre et plus expressive sur des sujets nouveaux. Elle intègre les divers savoirs, savoir-faire et savoir-être acquis dans une activité globale du groupe-classe. La page se donne donc comme objectifs :
• La motivation et la dynamisation du groupe-classe.
• La synthèse et la réutilisation des connaissances et des aptitudes intégrées dans une performance nouvelle.
• L’acquisition de techniques d’apprentissage : à travers les consignes qui guident de manière séquentielle l’élaboration d’un mini-projet et les consignes pour améliorer le travail en groupe et le travail coopératif.
• La création d’une situation globale qui, avec la section 
« Communiquer en classe », favorise l’utilisation du français en situation réelle d’échange communicatif.
• La constitution d’une base pour réfléchir en commun sur la manière d’apprendre et de se comporter en groupe ou devant le groupe.
Elle constitue une situation d’apprentissage intégral dans laquelle la personnalité –psychologique et intellectuelle–, la créativité et les capacités psychomotrices et relationnelles de chacun sont sollicitées.
Dans cette rubrique, le professeur agit comme animateur et aide à la réalisation d’une performance individuelle et collective qui doit être positive pour tous. Ainsi, il fournit des solutions partielles aux problèmes linguistiques, il résoud les conflits de groupe qui peuvent perturber l’activité, il réduit les temps morts en favorisant au maximum la coopération dans les groupes ou entre groupes, il montre qu’il est important de suivre un certain nombre de règles pour avoir plus de plaisir à travailler ensemble, etc. Il aide, enfin, à obtenir un résultat de qualité, esthétique, drôle, utile. Ce résultat doit être gratifiant et provoquer des synergies supérieures entre les élèves. Toutes ces opérations se font dans la langue d’apprentissage, chacun se débrouillant comme il peut pour se faire comprendre ou demander de l’aide. L’expressivité y est donc favorisée au maximum.
Bien évidemment, il est impossible de mener à bien cette activité en une seule heure de travail. Il faut donc prévoir des préparations partielles lors des séances précédentes ou à la maison (revoir à ce propos le paragraphe « La gestion de l’espace-classe », page 12 de ce Livre du professeur). 

INFOS
Le but de la double page « Infos » est d’élargir l’horizon culturel et social du jeune en le faisant réfléchir sur des textes et des images en rapport avec la culture et la société françaises, les habitudes des jeunes du même âge que les élèves, la francophonie, l’Europe, l’interculturel, etc. Ces textes ont été sélectionnés dans la presse actuelle pour jeunes Français. Ils ont été simplifiés ou raccourcis pour ne pas rebuter la lecture et apporter le détail immédiatement utile, mais ils restent dans la ligne du texte écrit authentique.
Les fonctions de cette rubrique sont donc les suivantes :
• Motivation à la lecture authentique significative.
• Introduction à des faits de civilisation et de culture française et d’intercivilisation.
• Comparaison et réflexion sur les différences de races, 
de coutumes, de conditions sociales, etc.

Les pages « Infos » sont celles qui privilégient le plus l’interdisciplinarité et les thèmes transversaux implicitement présents dans les autres sections.
Ces pages peuvent être traitées de différentes manières. 
Ainsi le professeur pourra :
-Faire acquérir aux élèves des stratégies de lecture globale, approximative, ou les entraîner à la lecture sélective visant l’obtention d’une information requise au préalable. 
· Observer le comportement libre des élèves devant ces textes (ce qu’ils vont y chercher, qui va plus loin, qui 
se laisse arrêter par les premières difficultés) et tirer 
de cette observation des conclusions utiles au traitement 
de la diversité dans la classe.
– Selon les circonstances, soit faire une sélection parmi les textes proposés (généralement regroupés en sous-rubriques), soit travailler l’ensemble (dans ce cas, on pourra vérifier la compréhension globale à l’aide du test prévu à cet effet dans le Cahier d’exercices).
– Aborder la section en fin de parcours, comme le suggère 
le livre ou (comme dans le cas de Sons et rythmes) consulter certains des textes à d’autres moments de l’itinéraire.
Cependant, à la différence des « BD », les textes d’« Infos » ne sont pas conçus pour être compris intégralement, et ne doivent pas être analysés d’un point de vue grammatical. Un traitement de ce genre prendrait trop de temps et ne correspondrait pas au niveau de connaissances visé pour une première année d’apprentissage. Et, d’une certaine manière, il dénaturerait les objectifs de cette rubrique qui se veut fondamentalement ouverte, ouverte même à la langue maternelle, quand les réflexions de type socioculturel débordent le cadre du français acquis.

BILAN ORAL
Comme son nom l’indique, cette page est axée sur la communication orale et elle sera traitée en classe (en parallèle, le Cahier d’exercices offre un Bilan écrit).
• Ce bilan constitue une récapitulation des contenus du dossier, qui explicite le rapport entre les intentions communicatives et actes de parole et les éléments morpho-syntaxiques mobilisés par ces intentions.
• Ce bilan est actif. Chaque fonction de communication est accompagnée d’un exercice permettant à l’élève de réactiver ses connaissances, de les réviser.
• Enfin, et c’est pourquoi des scores sont proposés, ce bilan est un test qui permet une évaluation finale notée.
Quant à l’exploitation didactique de cette page, elle variera en fonction de la priorité déterminée par le professeur :
– Pour une évaluation sommative, il préférera sans doute 
un travail individuel ou par groupes de deux.
– Pour une révision, il optera, par contre, pour un travail collectif ou en sous-groupes, chacun se chargeant, par exemple, d’un acte de parole. La mise en commun et la synthèse des résultats feront de ce « Bilan oral » une évaluation formatrice à part entière.
COMPLÉMENTS
Les Dossiers 3 et 6 comportent, à la suite du « bilan oral », 
un document supplémentaire atypique intitulé « Agir et communiquer en classe ». 

Outre le fait qu’il permet d’enrichir les échanges oraux 
en français dans le cadre de la classe -objectif prioritaire au Niveau 1-, ce document a également une double fonction 
de synthèse et d’extension des contenus acquis dans les 3 premiers et 3 derniers dossiers. On trouve ainsi à la fin de ces dossiers, en plus de jeux et d’activités de synthèse des connaissances acquises, des sensibilisations grammaticales nouvelles, par exemple le futur (pour le document 1) et le passé (pour le document 2), utilisés ici globalement et qui seront systématisés aux Niveaux 2 et 3 de la méthode.

ANNEXES
Le Livre de l’élève est introduit par un tableau des contenus et se termine par un résumé grammatical.
• Contenus : on y trouve le résumé des contenus de chaque dossier, présentés par rubriques et par catégories, ainsi que l’indication des thèmes transversaux et interdisciplinaires.
• Résumé grammatical : il se trouve divisé en cinq parties :
– le « Résumé grammatical » proprement dit ;
– « Phonétique », une page de conseils pour la lecture
à haute voix et la prononciation en général ;
– les « Verbes », 4 pages sur les conjugaisons et l’emploi 
des principaux temps ;

– deux pages de « Boîtes à phrases » reprenant les actes 
de parole ;
– deux cartes d’Europe en français.

ADRESSES INTERNET
Deux sections du livre, « Situations » et « Infos », présentent régulièrement une adresse Internet. Certaines 
de ces adresses invitent à une navigation directe 
sur un site francophone soigneusement sélectionné, d’autres renvoient à la page Web d’ACTION ! XXI. On cherche ainsi à favoriser l’ouverture de la classe sur l’extérieur, l’accès à la réalité française et à de nouvelles connaissances. Cette nouvelle technologie ne permet pas seulement la recherche d’information sur des lieux désignés, elle offre aussi la possibilité d’une communication réelle et motivante avec d’autres jeunes, avec d’autres classes francophones du pays des élèves ou encore d’autres pays.

Une exploitation pédagogique de ces adresses est proposée dans un livret spécial « Internet » qui se trouve dans le classeur de fichiers complémentaires.
2. LE CAHIER D’EXERCICES

a) Fonction générale et supports
Complément essentiel du Livre, le Cahier d’exercices introduit l’élève à des techniques d’étude de la langue étrangère, permet le renforcement des acquis, une assimilation par osmose de l’écrit, développe ses habitudes d’autonomie et facilite l’auto-évaluation de ses capacités.
Les supports visuels sont les mêmes que pour le Livre de l’élève, dessins et photographies, mais leur fonction est différente. Dans le Cahier, les illustrations sont surtout un support à l’expression et un moyen mnémotechnique. 
Le Cahier d’exercices comporte des exercices enregistrés signalés par le logo correspondant : ceux-ci sont essentiellement destinés à améliorer l’assimilation 
des marques grammaticales de l’oral (en complément des exercices de la rubrique « Mécanismes » du Livre) et la discrimination des sons difficiles présentés dans « Sons et rythmes ».

b) Organisation
La structure du Cahier d’exercices est parallèle à celle du Livre de l’élève. On y retrouvera donc les Dossiers de bases 1, 2, 4 et 5, avec les sections « Introduction », « Situations », « Mécanismes », « Sons et Rythmes », « BD », «Infos » (réduites à un test culturel d'une page), « Bilan » (écrit au lieu d’oral) et « Agir et communiquer en classe » (à la fin des Dossiers 3 et 6). Seule la rubrique « Projet » disparaît.

On y retrouvera également les Dossiers « spirale » 3 et 6 structurés sur 4 pages comme dans le Livre.
Mais le Cahier d’exercices comporte également certains éléments exclusifs :

TRUCS POUR APPRENDRE
Située au centre du Cahier, cette rubrique permet de faire prendre conscience à l’élève qu’il existe des techniques pouvant l’aider à améliorer son apprentissage. Celles-ci sont présentées en fonction des différents savoir-faire sur la langue : les quatre compétences (compréhension et expression à l’oral et à l’écrit), plus la mémorisation et la réflexion sur le fonctionnement de la langue.
Le professeur pourra, selon ses préférences, étaler l'exploitation de cette rubrique sur l'ensemble de l'année 
et traiter un « truc » par dossier ou la traiter globalement.

TEST DE COMPRÉHENSION ORALE
Un test supplémentaire, basé sur un enregistrement, permet aux élèves de vérifier dossier après dossier leur niveau de compréhension orale : la compréhension globale comme la compréhension sélective. Ce nouveau test permettra au professeur de disposer d’une note supplémentaire pour évaluer cette compétence primordiale.

AUTO-ÉVALUATION
Cette nouvelle rubrique, située à la fin de chaque dossier, permet à l’élève de mesurer ses progrès en fonction des objectifs initiaux. Elle l’aide à prendre conscience de ses points forts et de ses points faibles, à comprendre et, par conséquent, à faire évoluer son processus d’apprentissage.

Elle pourra être réalisée parallèlement par le professeur et il sera alors enrichissant de comparer les deux points de vue.

LEXIQUE
Une page de lexique accompagne chaque dossier. Sa particularité est d'être actif et transformable en instrument personnalisé. Ce lexique, en effet, récapitule pour chaque dossier le vocabulaire de base mais il ne le traduit pas. Ce soin est laissé aux élèves, qui trouveront également la place de compléter (ou de remplacer) la traduction par un dessin, une transcription phonétique, un synonyme ou toute autre indication personnelle.
Des lignes laissées en blanc lui permettront aussi d’ajouter 
aux listes proposées les autres mots éventuellement appris au cours du dossier. D’autre part, on trouve également une carte de France à compléter « La France géographique », une carte de l’Europe à compléter aussi « l’Europe Politique » et une page intitulée « Conclusion personnelle » qui permettra aux élèves de vérifier leurs connaissances sur la France.

3. LES CD AUDIO

Les enregistrements ne sont pas un simple complément de la méthode, mais un outil indispensable. Elles aident à l’interprétation des situations de communication et des textes. Elles apportent tout le matériel sonore à partir duquel la langue orale pourra être travaillée. Elles donnent aux chansons et aux poèmes leur pleine signification. Elles sont un élément motivant pour l’élève : elles accentuent le côté drôle, tendre, dramatique et vivant des textes et font entrer l’émotion dans la classe. ACTION ! XXI offre au total trois CD: deux CD pour le Livre de l’élève et un CD pour le Cahier d’exercices. Une version sur CD est également disponible. Les textes ont été enregistrés en suivant leur ordre d’apparition dans le Livre et dans le Cahier. 
4. LA VIDÉO
La vidéo fait aujourd’hui partie intégrante de la culture audiovisuelle des jeunes et le magnétoscope constitue un outil pédagogique privilégié dans la classe de langue. Outre la forte motivation des jeunes pour l’image mobile, le document vidéo apporte à l’enseignement de la langue étrangère la richesse situationnelle, la diversité, l’animation et l’authenticité dont on dispose difficilement dans le cadre d’une classe. En ce sens, la vidéo d’accompagnement d’ACTION ! XXI est un complément important de la méthode. On y a joué sur des facteurs comme la surprise, l’humour et le réalisme pour créer des documents audiovisuels courts et précis en connexion directe avec la culture des adolescents.
La vidéo d’ACTION ! XXI 1 comporte : 
– Des sketchs qui réutilisent les contenus linguistiques, communicatifs et situationnels présents dans ACTION ! XXI et destinés essentiellement à la compréhension et à l’expression orales. 
– Des capsules grammaticales animées, axées sur un point de grammaire précis et destinées à faire réfléchir sur le système oral et écrit de la langue. 
-Des karaokés de chansons de la méthode destinés à entraîner la lecture rapide et la mémorisation.
– Des interviews simples réalisées « sur le vif » en France, destinées à familiariser les élèves avec l’authentique 
et certains faits de civilisation quotidienne.
L’exploitation pédagogique de cette vidéo est proposée dans un livret spécial « vidéo » qui se trouve dans le classeur de fichiers complémentaires.

5. LE LIVRE DU PROFESSEUR

Outre la description de la méthodologie et du matériel proposé par ACTION ! XXI, ce Livre du professeur offre, pour chaque dossier, les éléments suivants :
• Les objectifs d’enseignement et d’apprentissage.
• Une description des contenus qui comprend les savoirs, les savoir-faire (procédures et performances) et les savoir-être (attitudes), en plus des thèmes transversaux et interdisciplinaires.
• L’exploitation proprement dite et exhaustive de chaque dossier, d’abord le Livre, ensuite le Cahier, rubrique par rubrique et activité par activité. À ce propos, quelques considérations :
– Le Livre du professeur explicite, pour toutes les activités du Livre de l’élève, l’objectif ou les objectifs visés. Cependant les exercices du cahier étant généralement le prolongement écrit de celles-ci, il n’a pas semblé utile de les reprendre.
– Les transcriptions des textes enregistrés (qui ne figurent pas dans le Livre ou le Cahier) sont données au fur et à mesure des activités ou exercices correspondants.
– Les solutions sont également indiquées là où sont traités l’activité ou l’exercice correspondants. Si la solution est donnée dans la transcription elle-même, elle y est soulignée. Et lorsqu’elle est plus libre, des suggestions de réponses sont données entre parenthèses.
– Chaque fois que nécessaire, le Livre du professeur apporte les informations socioculturelles utiles à l’interprétation des textes et documents.
– Pour chaque activité, de nombreuses suggestions sont faites au professeur pour l’aider à préparer sa classe et, souvent, plusieurs possibilités de déroulement lui sont proposées. 
Pour les exercices du Cahier, prévus en majorité pour le travail individuel et dont le mode de réalisation se veut évident, les commentaires pédagogiques ont semblé superflus ; mais quelques notes ponctuelles sont incluses dans le cas d’exercices typiques.
– Outre ces variantes, on trouvera sous Prolongement des propositions d’activités supplémentaires.
– Les activités proposées sous Cahier personnel ont pour but d’encourager l’élève à personnaliser son apprentissage. 
Elles constituent un véritable moyen d’expression et de communication. Elles ont aussi un rôle fonctionnel : elles entraînent l’élève à la prise de notes, l’habituent à s’organiser, à soigner son travail, etc.
• Une suggestion d’itinéraire de base prévu pour 12 séances. Les activités du Livre et les exercices du Cahier y sont regroupés en fonction de leurs objectifs. On y invite à la fragmentation de certaines rubriques ou activités, sans prétendre que cette proposition soit indispensable ni la seule possible.
ANNEXES
Le Livre du professeur présente deux annexes :
• Transcriptions : alors que dans le corps de ce Livre du professeur la transcription des textes enregistrés est fragmentée et qu’on ne donne par dossier que les textes qui ne figurent pas dans le livre ou le cahier, elle est ici omplète, pour permettre une vision d’ensemble et faciliter les consultations ponctuelles.
• CD pour la classe : en plus des indications données tout au long des transcriptions et pour faciliter la consultation, la liste détaillée des plages des trois CD audio.

6. LES FICHIERS COMPLÉMENTAIRES
ACTION ! XXI ajoute à ses composantes un classeur regroupant des livrets ou fichiers spécialisés qui seront un complément utile pour le professeur et aideront celui-ci à enrichir son enseignement et à mieux l’adapter au profil de ses élèves.
On y trouve :
• Un livret d’exploitation d’« Internet ».
• Un livret d’exploitation de la vidéo.
• Un livret d’activités complémentaires comprenant des jeux coopératifs, des questionnaires, et des activités de renforcement des connaissances grammaticales.
• Un livret « Évaluation » qui comporte de nombreuses fiches destinées à la vérification par le professeur des progrès accomplis à l’oral et à l’écrit et à l’évaluation des comportements face à l’apprentissage, ainsi que des fiches d’auto-évaluation destinées aux élèves.

Toutes sont accompagnées de conseils d’utilisation.
• Les planches centrales des Dossiers 3 et 6 agrandies pour favoriser l’expression orale en classe. 
DOSSIER 0

1- Objectifs d’enseignement / apprentissage

1. Faire prendre conscience à l’élève de sa capacité à apprendre une langue étrangère : le français.

2. Sensibiliser l’élève à l’utilité de parler des langues étrangères.

2. Faire sentir à l’élève que le français est facile, rendre la nouvelle langue proche de la sienne.

4. Motiver l’élève par le rire, la surprise, le jeu et le théâtre.
5. À l’oral, aider l’élève à reconnaître le français parmi d’autres langues, à en identifier les traits globaux.

6. Faire comprendre à l’élève des mots transparents, de tout petits dialogues enregistrés, ainsi que les consignes de classe les plus courantes.
7. Faire reproduire à l’élève des petits textes enregistrés. 
8. Instaurer la communication en français dans la classe : 
identifier quelqu’un, saluer, se présenter.
9. À l’écrit, faire reconnaître à l’élève des mots français et l’aider à comprendre les consignes.
10. Sensibiliser l’élève à l’orthographe du français, en lui faisant recopier des textes courts.
11. Faire découvrir à l’élève l’organisation de son livre et celle de son cahier.
12. Faire exprimer à l’élève son opinion sur le français. 

2- CONTENUS

2-1 SAVOIRS
Actes de parole

Identifier quelqu’un.

Se présenter.

Saluer.

Vocabulaire et contenus thématiques

Mots transparents (aliments).

Langues.

Salutations.

Nombres de 0 à 5.
Morpho-syntaxe 

Qui est-ce ?

C’est + (personne).

S’appeler (sing.).

Phonétique

Traits globaux du français.

Aspects socioculturels

Le français et d’autres langues.

Produits typiques.

Personnages célèbres.

Thèmes transversaux

Convivialité : formules de politesse, dialogue, tolérance, humour, coopération.

Égalité des sexes : hommes et femmes célèbres, rejet de tout préjugé sexiste.

Interculture : langues étrangères, mots internationaux, emprunts culinaires et linguistiques, produits et personnages du monde francophone, célébrités mondiales.
2-2 PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Perception des traits globaux du français oral.

Discrimination auditive du français parmi diverses autres langues.

Compréhension des nombres de 0 à 5 et de mots transparents divers.

Compréhension de dialogues simples enregistrés.

Compréhension de questions / réponses correspondant à des situations bien délimitées : identification de personnes, présentations, salutations. 

Mise en rapport mots / images.

Compréhension écrite 

Identification de mots et de petits textes en français parmi d’autres écrits en différentes langues.

Compréhension guidée de consignes simples. 

Lecture d’un petit dialogue travaillé à l’oral.

Reconstitution de mots, de phrases et d’un dialogue connus à l’oral.

Compréhension globale d’un questionnaire simple.

Expression orale

Répétition de phrases et de textes courts.

Expression à partir de modèles de base : identification de personnes, salutations et présentations (questions / réponses).

Dramatisation de dialogues connus, reproduction des intonations significatives. 

Expression écrite

Réponse à des questions simples déjà connues à l’oral.

Copie de questions et de réponses simples connues à l’oral.

Exercices à trous.

De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Lecture dramatisée de dialogues.

Réflexion sur la langue

Prise de conscience de l’existence de mots internationaux, de mots transparents.

Comparaison de certains aspects du français avec leur équivalent dans la langue de l’élève. 
2-3 ATTITUDES
Conscience de l’utilité d’apprendre une langue étrangère.

Acquisition d’une certaine confiance en soi comme apprenant de la nouvelle langue.

Disposition à rapprocher la langue inconnue de la sienne propre.

Conscience de l’apport d’autres pays à sa propre culture (gastronomie, musique, sport, etc.).

Conscience de la possibilité d’apprendre en jouant avec la langue étrangère.

Conscience de l’utilité d’apprendre à se situer dans son livre et son cahier.

Conscience de l’utilité d’appliquer à l’apprentissage du français les connaissances acquises dans d’autres matières (langues vivantes, histoire).

DOSSIER 1
1- Objectifs d’enseignement / apprentissage

1. Faire prendre conscience à l’élève de sa capacité 
à comprendre globalement des petits dialogues simples enregistrés.
2. Inciter l’élève à répéter et à mémoriser sous forme de petits sketches une grande partie de la langue comprise à l’oral.
3. Inciter l'élève à utiliser progressivement la langue française comme code de communication en classe.
4. Motiver l’élève par l’humour, en éveillant sa curiosité 
et en lui permettant de se projeter sur des personnages proches et des situations familières.
5. Faire percevoir à l’élève des traits phonétiques spécifiques de la langue française : les phonèmes [3˜], [“] 
et l’accent syllabique final. Le faire jouer avec les sons nouveaux. Attirer son attention sur les traits sonores indispensables à la compréhension : les marques grammaticales de l’oral (masculin / féminin) et les intonations significatives.
6. Commencer à faire percevoir à l’élève l’existence de deux systèmes dans la langue française : le système de l’oral et le système de l’écrit. L’aider à comparer, distinguer, observer et induire les premières règles de fonctionnement grammatical.
7. Faire vérifier à l’élève qu’il est capable de lire et de comprendre globalement des petits textes simples en français.
8. Faire comparer à l’élève son cadre scolaire et celui des enfants d’autres pays.
9. Aider l’élève à risquer la prise de parole en français devant ses camarades, même si sa production n’est pas absolument correcte.
10. Sensibiliser l’élève à l’orthographe du français en le faisant observer et copier.
11. Commencer à donner à l’élève l’habitude d’auto-évaluer ses acquis.
12. Faire accepter à l’élève les différences de rythmes d’apprentissage dans la classe.
2- CONTENUS
2-1 SAVOIRS

Actes de parole

(Se) présenter.

Décrire et identifier une personne ou un objet.

Exprimer ses goûts.

Indiquer la quantité.

Demander de répéter ou de traduire un mot.

Vocabulaire et contenus thématiques

La rentrée, la classe, les cours, le matériel scolaire.

Les goûts.

Les adjectifs qualificatifs de description.

Les jours de la semaine, la date.

Les nombres de 0 à 30.
Morpho-syntaxe 

Comment il / elle est ?
Être (sing.) + adjectif.

Genre des adjectifs.

Verbes en -er (sing.).

Qu’est-ce que c’est ? C’est + (objet).

Articles indéfinis un, une.

Articles définis le, la, les.

Phonétique

Perception et prononciation des sons [ ], [yn], [ ] et [ ]. 

L’accent syllabique final.

Intonations interrogative et exclamative.

Correspondance [1] / ai.

Aspects socioculturels

L’école en France et dans d’autres pays : matières, emploi du temps...

Les enfants privés d’école.

Thèmes transversaux

Convivialité : rapports entre élèves et professeurs, entre camarades. 
Respect des autres, de leur personnalité, de leur autonomie.
Dialogue, tolérance, humour, coopération.

Égalité des sexes : rejet de tout préjugé sexiste.

Sécurité routière : l’éducation routière comme matière scolaire.

Europe : la réalité scolaire dans certains pays d’Europe.

Interculture : inégalité des chances (éducation).
2-2 PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Compréhension de courts dialogues en situation, enregistrés. Compréhension des consignes de classe, de questions / réponses sur l’identification et de la description simple de personnes et d’objets. 

Distinction entre le vocabulaire de base et le vocabulaire passif.

Compréhension écrite 

Compréhension des consignes du livre et du cahier. 

Lecture silencieuse d’un petit dialogue connu à l’oral, des dialogues d’une BD, d’un petit texte informatif.

Reconstitution de la transcription d’un dialogue.

Reconstitution de mots et de phrases connues.

Compréhension d’un questionnaire. 

Classification de vocabulaire.

Mise en rapport texte / image.
Expression orale

Répétition et mémorisation des textes et des structures simples comprises 
à l’oral. 

Expression à partir de modèles de base figés.

Formulation de questions pour identifier une personne ou un objet.

Description d’une personne.

Expression des goûts personnels.

Présentation créative de soi-même devant les autres. 

Jeux de phonétique, chansons, poèmes.

Expression écrite

Réponse écrite à des questions déjà connues à l’oral.

Copie de phrases connues à l’oral.

Exercices à trous.

Reconstitution de phrases connues à l’oral.
De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral
Les marques du féminin.

Lecture dramatisée de dialogues travaillés à l’oral et du texte d’une BD. 

Lecture de la graphie « ai ».

Auto-dictée de phrases mémorisées. 

Indication de lettres qui ne se prononcent pas à l’oral mais qui s’écrivent. 

Réflexion sur la langue

Écoute et observation des phénomènes de genre à l'oral et à l'écrit. Induction guidée de règles grammaticales.
2-3 ATTITUDES

Concentration et attention à l’oral.

Écoute d’un enregistrement en langue étrangère sans crainte de l’inconnu.

Respect des autres.

Désir d’utiliser le français comme code de communication 
en classe.

Confiance en soi comme apprenant.

Ouverture sur les différences de civilisation.

Réflexion sur la notion d’école et de l’éducation comme privilège.

Esprit de participation.

Curiosité intellectuelle.

Bonne disposition à l’auto-évaluation.

Conscience de l’utilité d’appliquer à l’apprentissage 
du français les connaissances acquises dans d’autres matières (mathématiques, langue, psychologie).
3- PROPOSITION D’ITINÉRAIRE
Séquence 1
LE
page 9

Objectifs (présentation)





Comment est Julie ?

CE
page 7

Exercices 1, 2 et 3

LE
page 15

Sons et rythmes 





Les nombres 

CE
page 14

Exercices 5 et 7
Séquence 2

LE
page 10

Situations : La rentrée




Activité 1





Activité 2 (Situation 1)

CE
page 8

Exercice 1

LE
page 11

Activité 4

CE
page 8

Exercice 5
Séquence 3

LE
page 15

Sons et rythmes





Les jours de la semaine

CE
page 13

Exercices 1 et 3

LE
page 10

Situations : La rentrée




Activité 2 (Situation 2)
Séquence 4
LE
page 10

Situations : La rentrée




Activité 2 (Situation 3)

CE
page 8

Exercice 3

LE
page 10

Activité 3


page 15

Sons et rythmes




Pas facile à dire

CE
page 13

Exercices 2 et 4
Séquence 5

LE
page 12

Mécanismes : Les professeurs de Julie 





Activités 1, 2 et 3





Être





Le genre des adjectifs

CE
page 9

Exercices 1, 2, 3 et 4
Séquence 6

LE
page 13

Mécanismes : Les copains de Julie 





Activités 1, 2 et 3

CE
page 10

Exercices 1, 2 et 3

LE
page 13

Les verbes en –er
Séquence 7
LE
page 14

Mécanismes : Le sac de Julie 





Activités 1, 2 et 3





L’article indéfini au singulier





L’article défini
CE
page 12

Exercices 1, 2, 3, 4, 5 et 6
Séquence 8

LE
pages 18 et 19
Infos : L'école, comment ça marche ?




Infos 2, 3 et 4

LE
page 16

BD : Julie Star !




Activités 1, 2, 3 et 4

CE
page 15

Exercices 2, 3 et 4
Séquence 9
LE
pages 18 et 19
Infos : L'école, comment ça marche?




Infos 5, 6, 7 et 8

CE
page 16

Vrai ou faux ?
Séquence 10
CE
page 17

Test de compréhension orale

LE
page 17

Projet : Poster présentation





Activité 1 (correction)
Séquence 11
LE
page 20

Bilan oral

page 17

Projet : Poster présentation




Activités 2 et 3
Séquence 12
CE
page 18

Bilan écrit

page 20

Auto-évaluation
LE
page 9

Objectifs  (réflexion)
DOSSIER 2
1- Objectifs d’enseignement / apprentissage
1. Apprendre à l’élève à s’appuyer sur les indices sonores 
et visuels afin de deviner une partie du sens à l’oral.
2. Aider l’élève à comprendre à plusieurs niveaux : globalement la situation, semi-globalement les expressions figées, exhaustivement les expressions déstructurables.
3. Encourager l’élève à mémoriser les dialogues, chansons, poèmes et jeux de mots présents dans le dossier, en soignant la prononciation et l’intonation.
4. Faire réfléchir l’élève sur les techniques de mémorisation adaptables à chacun.
5. Faire travailler l’élève sur des sons nouveaux de manière contrastive : [y] et [u], [a˜] et [3˜]. 
Attirer son attention sur les traits sonores indispensables 
à la compréhension : les marques grammaticales de l’oral (singulier / pluriel).
6. Instaurer le français comme langue de communication dans la classe entre les élèves pendant les travaux de groupe et renforcer son emploi avec le professeur. 
7. Encourager l’élève à parler de lui-même et de son entourage proche. 

8. Insister sur l’existence des deux codes de la langue (oral et écrit). Faire induire à l’élève les règles de fonctionnement à partir d’exemples, en l’encourageant à appliquer celles qu’il connaît déjà.
9. Motiver l’élève à la lecture dirigée didactiquement et commencer à promouvoir la lecture plus libre.
10. Sensibiliser l’élève à l’orthographe du français en encourageant la copie semi-dirigée ou libre.
11. Encourager l’élève à s’intéresser à d’autres manières de vivre.
12. Continuer à donner à l’élève l’habitude d’auto-évaluer ses acquis.
2- CONTENUS
2-1 SAVOIRS

Actes de parole

Demander et donner des informations sur quelqu’un.

Énumérer.

Décrire des actions.

Nier quelque chose.

Demander de l’aide quand on n’a pas son matériel.

Vocabulaire et contenus thématiques

La famille.

Verbes d’action.

Professions.

Les parties du corps.

Les nombres de 31 à 69.
Morpho-syntaxe 

Qu’est-ce qu’il / elle fait ?

Être (ils / elles).

Avoir (sing.).

Adj. possessifs (un possesseur).

Le pluriel : article des, noms et adjectifs.

Il y a.

Qu’est-ce que c’est ? C’est + (objet).

Verbes en -er (ils / elles).

Ne + (verbe) + pas.  

C’est / Ce n’est pas.

Phonétique

Perception et prononciation des sons [y], [u], [ ], [ ] et [e]. 

L’accent syllabique.

Intonations.

Correspondance [pa] / pas.

Aspects socioculturels

Les Français en vacances : seuls ou en famille.
« Ceux qui ne partent pas ».

Thèmes transversaux

Convivialité : rapports entre élèves et professeurs, 
entre camarades. Respect des autres. Dialogue, tolérance, humour, coopération. Famille.

Santé : vacances, vie en plein air.

Éducation du consommateur : défense de ses droits.

Égalité des sexes : hommes et femmes dans le monde du travail. Rejet de tout préjugé sexiste.

Protection de l’environnement : la nature dans nos loisirs.

Interculture : tourisme, cours de langues, inégalité des chances (vacances).

2-2 PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Compréhension de courts dialogues enregistrés, en s’appuyant sur les indices sonores et visuels.

Compréhension des consignes de classe et des échanges entre élèves en s’appuyant sur les gestes et les mimiques. 
Distinction entre les expressions non déstructurables (vocabulaire passif) et les expressions déstructurables (vocabulaire de base).

Compréhension écrite 

Compréhension des consignes du livre et du cahier.

Lecture de petits dialogues connus à l’oral, des dialogues d’une BD, de petits textes informatifs.

Mise en rapport texte / texte et texte / image.

Reconstitution de phrases.

Compréhension d’un questionnaire.

Classification de vocabulaire.

Expression orale

Répétition et mémorisation des textes et des structures comprises à l’oral.

Expression à partir de modèles de base.

Formulation de questions pour identifier une personne.

Identification et description d’une personne.

Description d’actions.

Jeux de phonétique, chansons, poèmes.

Expression écrite

Réponse écrite à des questions déjà connues à l’oral.

Exercices à trous.

Reconstitution de phrases.

Transformation de phrases : du singulier au pluriel, 
de la forme affirmative à la forme négative.

Écriture créative de petites phrases rimées à partir 
de boîtes à mots.

Présentation créative des membres d’une famille.
De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Les marques du pluriel.

Lecture dramatisée de dialogues travaillés à l’oral et du texte d’une BD.

Lecture de la graphie pas.

Indication de lettres qui ne se prononcent pas à l’oral mais qui s’écrivent. 

Réflexion sur la langue

Écoute et observation des phénomènes morpho-syntaxiques.

Induction guidée de règles grammaticales.
2-3 ATTITUDES

Concentration et attention pour mieux percevoir les détails significatifs des enregistrements.

Habitude d’utiliser le français comme code de communication en classe.

Coopération et participation.

Respect des autres dans le travail de groupe. 
Réflexion sur la notion de vacances et de différences sociales.

Développement de la créativité, affirmation de la personnalité à travers l’apprentissage du français.

Curiosité, désir de connaître la manière de vivre des français.

Soin du matériel de travail.

Bonne disposition à l’auto-évaluation.

Conscience de l’utilité d’appliquer à l’apprentissage du français les connaissances acquises dans d’autres matières (mathématiques, langue, musique, arts plastiques, psychologie).
3- PROPOSITION D’ITINÉRAIRE
Abréviations : LE = Livre de l’Élève  CE = Cahier d’Exercices

Séquence 1
LE
page 21

Qu’est-ce qu’il fait ? 





Qu’est-ce qu’elle fait ?





Objectifs (présentation)

CE
page 21

Qu’est-ce qu’il / elle fait ?




Exercice 1
Séquence 2

LE
page 22

Situations : Vive le camping !




Activités 1, 2 et 3

CE
page 22

Exercices 1 et 2

LE
page 23

Activité 5 (Situation 1)
Séquence 3

LE
page 23

Activité 5 (Situation 2)

CE
page 23

Exercice 4

LE
page 23

Activité 4

CE
page 23

Exercice 3
Séquence 4

LE
page 23

Activité 5 (Situation 3)

CE
page 23

Exercice 5

LE
page 23

Activité 6


page 27

Sons et rythmes




Les nombres

CE
page 28

Exercice 2
Séquence 5
LE
page 24

Mécanismes : Album de famille




Activités 1 et 2





Être





Avoir

CE
page 24

Exercices 3 et 4


page 25

Exercice 5


page 26

Exercice 10
LE
page 27

Sons et rythmes





Jeune ou vieux ?
Séquence 6

LE
pages 24-25
Mécanismes : Album de famille





Les adjectifs possessifs





Activité 3

CE
page 24

Exercices 1 et 2


page 25

Exercice 7

LE
page 25

Activité 4

LE
page 27

Sons et rythmes




Le miroir

CE
page 28

Exercice 1
Séquence 7

LE
page 25

Mécanismes : Album de famille




Le pluriel

CE
page 25

Exercices 6 et 8


page 26

Exercices 9 et 11

LE
page 27

Sons et rythmes




Pas facile à dire !

CE
page 28

Exercice 4
Séquence 8
LE
page 26

Mécanismes : Une journée au camping




Activités 1 et 2





Les verbes en -er




La forme négative

CE
page 27

Exercices 1, 2, 3, 4 et 5


page 35

Trucs pour apprendre : 







mémoriser
Séquence 9

LE
page 28

BD : C’est grave ?




Activités 1, 2 et 3

CE
page 29

Exercices 1, 2 et 3

LE
page 29

Projet : Poster devinette





Travail individuel
Séquence 10

CE
page 31

Test de compréhension orale
LE
page 29

Communiquer en classe





Projet : Poster devinette





Travail en groupe
Séquence 11
LE
page 32

Bilan oral

page 30

Infos : En vacances




Infos 1, 2, 3, 4 et 5

CE
page 30

Vrai ou faux ?

LE
page 29

Projet : Poster devinette




Exposition
Séquence 12
CE
page 32

Bilan écrit


page 34

Auto-évaluation

LE
page 21

Objectifs (réflexion)
DOSSIER 3
1- Objectifs d’enseignement / apprentissage
1. Faire intégrer les savoirs sur et avec la langue acquis dans les Dossiers 1 et 2.
2. Faire réemployer dans d’autres contextes les structures étudiées à l’oral. 
3. Vérifier que l’élève  est capable de bien comprendre seul des petites conversations. 
4. Favoriser l’implantation de la langue française comme code d’échange dans la classe à travers le jeu et à partir 
des contenus déjà étudiés dans d’autres situations.
5. Élargir les connaissances acquises : apprendre à dire 
la date, parler de ses animaux préférés.
6. Encourager l’élève à acquérir plus de confiance en soi  
au moment de prendre la parole devant les autres. Permettre 
la spontanéité, malgré le bagage restreint. 
2- CONTENUS
2-1 SAVOIRS
Fonctions et actes de paroles

Réemploi des acquis antérieurs :

La description.

L’identification, demander et donner des informations 
sur quelqu’un.

L’expression des goûts, de la quantité. 

Nier quelque chose.

Élargissement :

Dire la date, parler de ses animaux préférés.

Vocabulaire et contenus thématiques

Réemploi des acquis antérieurs :

La famille, le corps, les professions, les actions, les nombres de 0 à 69.

Élargissement :

Les animaux domestiques.

Les mois de l’année.

Morpho-syntaxe

Réemploi des acquis antérieurs :

Les structures de l’identification et de la description : Qu’est-ce que c’est, qui est-ce ? 
Qu’est-ce qu’il / elle fait ? 
C’est un, une, le, la, les + nom. 

Le singulier et le pluriel des noms.

La forme affirmative et négative (ce n’est pas X, le, mon, un...).

Les verbes être, avoir au singulier + être 

(3e personne du pluriel).

Les verbes d’action en -er au singulier (et 3e personne du pluriel).

La forme négative : S + ne + V + pas (je n’aime pas..., ce n’est pas...).

Les adjectifs possessifs (un seul possesseur : mon, ton, son, ma, ta, sa, mes, tes, ses).

Les adjectifs qualificatifs fréquents ou réguliers, masculin et féminin singulier.

Élargissement : 

La date : C’est quand, ton anniversaire ? C’est quel jour ? C’est le...

La succession de phrases simples : sujet / verbe / objet + sujet / verbe / objet + etc.
Phonétique 

Vérification de la perception auditive et reproduction 
des voyelles nasales [ ], [ ], [ ] et orales [y] / [u], consonnes [ ].

Orthographe 

Réemploi des acquis antérieurs : 

Écriture et lecture des sons [ ], [œ˜], [a˜], [ ], [pa] /  pas, [ ] / ai.

Aspects socioculturels

Les fêtes françaises, les calendriers nationaux.

Thèmes transversaux

Convivialité : rapports entre élèves et professeurs et entre camarades, respect des autres.

Protection de l’environnement : les animaux domestiques.
2-2 PROCÉDURES ET PERFORMANCES
Compréhension orale

Auto-évaluation de la capacité de l’élève pour comprendre 
les dialogues enregistrés ainsi que le professeur et les camarades de classe au cours d’échanges simples. 

Compréhension et vérification du sens par les indices sonores, par l’image et par l’action.

Compréhension aisée de petites conversations nouvelles sans appui de l’écrit. 

Compréhension écrite

Compréhension écrite globale et fonctionnelle pour faire les activités requises.
Expression orale

Mémorisation aisée des textes proposés : chanson, dialogues simples.

Descriptions de situations de communication à partir de l’image. 

Expression spontanée de ses goûts.

Succession de plusieurs phrases simples descriptives.

Expression écrite

Copie, dictée de phrases connues.

Réponses écrites à des questions connues.

Remplissage de phrases incomplètes simples.

Mise en ordre de phrases en désordre.

Transformation de petites phrases simples interrogatives, affirmatives ou négatives, masculin ou féminin, singulier 
ou pluriel.
De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Perception à l’oral des différences entre le code oral et le code écrit, en particulier pour la conjugaison des verbes en -er et pour les marques du pluriel. 

Lecture des nasales [ ], [a˜], [ ] et des lettres qui ne se prononcent pas ; le -s dans la négation pas.

Réflexion sur la langue

Réflexion à partir des erreurs. Rappel du fonctionnement 
code oral / code écrit et des règles de morpho-syntaxe étudiées dans les Dossiers 1 et 2 (adjectifs possessifs, place de la négation ne... pas).

Réflexion sur la structure de la date.
2-3 ATTITUDES
Développement de l’expression et de la créativité.

Conscience que l’apprentissage d’une langue étrangère se fait en spirale et de manière pratique avec une réflexion théorique postérieure.

Affirmation de sa personnalité et de la confiance en soi.

Habitude d’utiliser le français comme code de communication 
en classe. 

3- PROPOSITION D’ITINÉRAIRE
Abréviations : LE = Livre de l’Élève  CE = Cahier d’Exercices

Séquence 1
LE
page 33

Objectifs

page 33

Les 12 mois de l’année
CE
page 37

Exercices 1, 2, 3 et 4 
Séquence 2
LE
pages 34-35   
Réemploi : Le jardin de la fontaine





Activités 1, 2, 3 et 4

CE
pages 38-39
Exercices 3, 4 et 5
Séquence 3

CE
page 35

Trucs pour apprendre : 




S’exprimer à l’oral

LE
pages 34-35
Réemploi : Le jardin de la fontaine




Activités 5 et 6

CE
page 38

Exercices 1 et 2
Séquence 4




LE
page 36

Réemploi : Une grande passion




Activité 






Questions personnelles

CE
page 40

Exercices 1, 2, 3 et 4 
DOSSIER 4
1- Objectifs d’enseignement / apprentissage 

1. Intensifier les évaluations et l’observation des acquis 
de l’élève en compréhension et en expression orales, prioritaires dans dossiers précédents.
2. Vérifier que l’élève a perdu la peur de l’oral et amélioré sa capacité de compréhension grâce aux habitudes acquises d’écoute attentive d’un enregistrement, de discrimination des sons, intonations et mots importants, et grâce au recours à diverses stratégies.
3. S’assurer que la langue française est devenue un code 
de communication en classe.
4. Observer que l’élève a acquis des techniques de mémorisation diverses et prend plaisir à reproduire ce qu’il a mémorisé.
5. S’assurer que l’élève a compris l’existence des deux systèmes du français, celui de l’oral et celui de l’écrit. L’aider à raisonner sur les différences et à passer d’un code à l’autre.
6. Faire réfléchir l’élève sur les phénomènes de la liaison et de l’apostrophe, et lui faire différencier sourdes et sonores : [s] et [z].
7. Compléter la présentation des verbes connus. 
Faire découvrir à l’élève la règle de fonctionnement des terminaisons en fonction des pronoms personnels sujet.
8. Encourager l’élève à s’exprimer plus librement à l’oral 
et à réutiliser l’acquis des trois dossiers.
9. Renforcer chez l’élève la confiance en soi pour mieux se faire comprendre à l’oral, et lui indiquer les stratégies appropriées.
10. Améliorer la capacité de coopération de l’élève, à l’intérieur d’un groupe et de groupe à groupe.
11. Développer chez l’élève le respect des différences entre lui et les jeunes d’autres pays et cultures. 
Plus particulièrement, stimuler sa curiosité et son envie de connaître la France.
12. Encourager l’élève à l’auto-évaluation, afin de stimuler sa motivation et son désir de perfectionnement.

2- CONTENUS

2-1 SAVOIRS
Actes de parole

Formuler les questions d’un concours.

Présenter un groupe. 

Interroger plusieurs personnes.

Indiquer la couleur, le lieu, le nombre.

Donner des ordres.

Mener un jeu ou une activité.

Vocabulaire et contenus thématiques

Adjectifs de couleur.

Les nombres de 70 à 100.

Le lieu : sur, devant, à gauche…
Morpho-syntaxe 

Quel ? / Quelle ?
De quelle couleur ? Où ? Comment ?

Être et avoir (plur.).

Verbes en -er (plur.).

Les liaisons.

Impératif (tu, vous).

L’apostrophe.

Expression de la cause et de la quantité : 
pourquoi / parce que, combien de ?

On = nous.

Préposition de lieu.

Phonétique

Perception et prononciation des sons [z] et [s]. 
Comparaison entre sourdes et sonores.

La liaison (« s » et « t » finaux + voyelle).

Intonations énonciative, interrogative, impérative.

Correspondance [wa] / oi.

[ ] la nasale in de voisin.
Aspects socioculturels

La géographie de la France (frontières, montagnes, fleuves, noms de villes, etc.).

Données diverses sur la France (littérature, sport, technologie, etc.).

Thèmes transversaux

Convivialité : associations bénévoles, respect des règles 
d’un concours. Dialogue, tolérance, humour, coopération.

Santé : défense de la nature.

Éducation du consommateur : force des slogans.

Égalité des sexes : rejet de tous les préjugés sexistes.

Protection de l’environnement : défense de la nature 
et des animaux.

Europe : culture générale.

2-2 PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Compréhension orale de messages et textes simples mais de types variés : dialogues, présentation et questions / réponses d’un jeu-concours, message radiophonique, annonce publicitaire, slogans revendicatifs, etc.

Acquisition de techniques de compréhension multiples.

Intériorisation de la notion de compréhension globale. 

Compréhension écrite 

Compréhension écrite globale et compréhension sélective 
de textes simples didactiques ou semi-authentiques, de typologie et longueur variées : consignes, questionnaire, annonce, pancartes, BD, règles d’un jeu-concours, devinettes, légendes d’une carte de géographie, lettre, résumé, etc.

Techniques de compréhension globale.
Expression orale

Expression en situation, questions / réponses d’un concours.

Répétition de textes enregistrés avec reproduction ou variation expressive des intonations.

Réemploi libre ou semi-libre des éléments lexicaux et morpho-syntaxiques connus : questions / réponses, transpositions et pastiches de petits textes et dialogues oraux menant à des créations originales. 
Jeux de phonétique, chansons, poèmes.

Expression écrite

Exercices à trous.

Reconstitution de phrases, de petits textes ou dialogues.

Mise en relation de questions / réponses.

Mots croisés.

Transformation de phrases : de la forme affirmative 
à la forme négative. 
De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Mise en relation de messages oraux avec leur correspondance écrite.

Lecture dramatisée de messages, d’une BD et autres textes travaillés à l’oral.

Lecture de la graphie oi.

Observation du phénomène de la liaison et de l’apostrophe.

Mise en relation des intonations énonciative, interrogative 
et exclamative et de la ponctuation correspondante.

Indication des lettres finales qui s’écrivent mais ne se prononcent pas.

Réflexion sur la langue

Écoute et observation des phénomènes morpho-syntaxiques.

Induction guidée de règles grammaticales.

2-3 ATTITUDES

Assurance de plus en plus grande à l’oral, conscience qu’il existe des techniques aidant à mieux s’exprimer.

Disposition à vérifier ses connaissances de manière participative.

Respect des règles des jeux et des activités, esprit d’équipe. 

Aptitude à s’identifier à un groupe qui se consacre à la protection de l’environnement, à défendre ses convictions. 

Respect des différences entre soi-même et les personnes d’autres pays. 

Curiosité et désir de connaître un autre pays, la France en particulier.

Conscience de l’utilité d’appliquer à l’apprentissage du français les connaissances acquises dans d’autres matières (géographie, étude du milieu, langue, musique, littérature).
3- PROPOSITION D’ITINÉRAIRE
Abréviations : LE = Livre de l’Élève CE = Cahier d’Exercices

Séquence 1
LE
page 37

Objectifs (presentation)





Où sont-ils ?

CE
page 41

Exercices 1, 2 et 3
Séquence 2

LE
pages 38-39
Situations : La France en 80 questions




Activités 1, 2 et 3

CE
page 42

Exercices 1, 2, 3, 4 et 5
Séquence 3

LE
page 40

Mécanismes : Radio Verte




Activités 1 et 2





Les liaisons





Le pluriel des verbes

CE
page 43

Exercices 1, 2, 3, 4, 5 et 6
Séquence 4

LE
page 40

L’impératif

CE
page 44

Exercices 8 et 10

LE
page 40

Activité 3

CE
page 44

Exercices 7 et 9
Séquence 5
LE
page 41

Mécanismes : 





La planète bleue a la parole !





Activité 1





L’apostrophe





Activité 4

CE
page 45

Exercice 1
Séquence 6

LE
page 41
Mécanismes : La planète bleue a la parole !




Activités 2 et 3




On = nous



Activité 5

CE
page 45
Exercice 2

LE
page 43
Sons et rythmes



Amour impossible
Séquence 7
LE
page 42

Mécanismes : C’est absurde ?




Activités 1 et 2





La cause





La quantité





Avoir





Activité 3

CE
page 47

Exercices 1, 2, 3 et 4
Séquence 8

LE
page 44

BD : Vive la moto !




Activités 1, 2, 3 et 4

CE
page 49

Exercices 1, 2 et 3

LE
page 43

Sons et rythmes




Les nombres

CE
page 48

Exercices 1, 2 et 3
Séquence 9
LE
pages 46-47
Infos : La France, tu connais ?

CE
page 50

Vrai ou faux ?

LE
page 42

Sons et rythmes




Pas facile à dire ! : Seize serpents…

CE
page 48

Exercices  4 et 5
Séquence 10
CE
page 36

Trucs pour apprendre : 




Comprendre à l’écrit
CE
page 51

Test de compréhension orale

CE
page 45

Projet : Télé-concours





Activité 1
Séquence 11

page 48

Bilan Oral
LE
page 45

Communiquer en classe




Projet : Télé-concours





Activité 2
Séquence 12
LE
page 43
Sons et rythmes



Pas facile à dire : Vingt voisins…

CE
page 48
Exercices 6 et 7

CE
page 52
Bilan écrit
CE
page 54
Auto-évaluation
LE
page 37
Objectifs (reflexion)
DOSSIER 5
1- Objectifs d’enseignement / apprentissage 
1. Faire comprendre à l’élève des textes oraux divers.
2. Entraîner l’élève à la recherche d’indices (visuels 
et sonores) pour résoudre des hypothèses de sens à l’oral, dans le contexte d’une histoire policière.
3. Encourager l’élève à raisonner et à expliquer ce qu’il a compris d’un message oral mais aussi ce qui lui manque pour tout comprendre. 
4. Maintenir la motivation de l’élève en travaillant tant sur le plan réel (personnages vivant des situations proches des siennes) que sur le plan imaginaire (activités théâtrales, personnages de fiction).
5. Développer chez l’élève la capacité de mémorisation.
6. Enrichir la capacité d’expression orale de l’élève, pour commencer à obtenir des énoncés plus complexes et plus créatifs que dans les dossiers antérieurs : à partir des situations étudiées et en combinant des phrases simples.
7. Aider l’élève à observer et induire les règles de fonctionnement grammatical : la formation des verbes pronominaux, la structure aller à, à la, au, et l’utilisation du pronom personnel on.
8. Faire découvrir à l’élève l’existence de registres différents à travers l’utilisation de la notion de politesse en français (tu / vous).
9. Élargir la perception des traits phonétiques du français: les consonnes [∫] / [j], les voyelles [ø] / [œ]. 
Attirer l’attention de l’élève sur les marques de l’oral.
10. Développer chez l’élève les premières stratégies de lecture. Varier la typologie des textes présentés.
11. Commencer à développer chez l’élève la capacité l’expression écrite par des exercices mixtes de copie et d’écriture plus libres et plus créatifs, en fonction des situations du dossier.
12. Aider l’élève à reconnaître les symboles de la France et de l’Union Européenne, à situer son pays par rapport à l’Europe et à découvrir la notion de « francophonie ».

13. Encourager l’élève à coopérer : faire élaborer en groupe, puis mettre en scène un sketch de longueur moyenne.
14. Renforcer chez l’élève l’habitude d’auto-évaluer 
ses acquis.
2- CONTENUS
2-1 SAVOIRS
Actes de parole

Demander et dire l’heure.

Demander et donner une information ou une explication.

Raconter sa journée.

Demander une confirmation.

Indiquer où l’on va.

Demander la permission.

Vocabulaire et contenus thématiques

Les moments de la journée.

Les repas principaux.

Verbes d’action.

La maison : meubles et objets.
Morpho-syntaxe

Quelle heure est-il ? Il est...

À quelle heure ? 

Quand ?

Les différentes formes de l’interrogation.

Est-ce que ? Qu’est-ce que ? L’intonation interrogative.

Les verbes pronominaux au présent.

Le verbe faire.

Tu et vous.

Aller à.

Articles contractés.

Phonétique

Perception et prononciation des sons [∫], [ø], [œ].

Intonations affirmatives et interrogatives.

Correspondance son / graphie [ ] / in.

Aspects socioculturels

La France et la francophonie.

Les symboles de l’Europe.

Thèmes transversaux

Convivialité : respect des autres. 
Dialogue, tolérance, humour, coopération.

Santé : alimentation équilibrée.

Égalité des sexes : rejet de tout préjugé sexiste. 
Héros et héroïnes réels et de fiction.

Europe : symboles de l’Europe, de la France 
et de la Francophonie.

2-2 PROCÉDURES
Compréhension orale

Compréhension globale rapide de textes enregistrés ou écoutés en direct.

Compréhension exhaustive des structures étudiées.

Compréhension essentielle de textes ou dialogues de plus en plus longs.

Compréhension essentielle de textes ou dialogues de plus en plus variés et complexes (interrogatoire policier, récit oral à la troisième personne, dialogues, chansons, poèmes).

Compréhension écrite

Compréhension des consignes du livre et du cahier.

Lecture et compréhension exhaustive des textes connus à l’oral.

Compréhension globale des textes informatifs courts.

Recherche d’informations spécifiques dans des textes informatifs courts.

Développement des stratégies de compréhension (observation de l’illustration et de la typographie, formulation d’hypothèses, déduction du sens par élimination, etc.).

Mise en rapport texte / image.

Reconstitution de phrases ou de textes (mots ou phrases à compléter, association de questions / réponses, etc.).

Expression orale

Mémorisation et expression de phrases et de textes de plus en plus longs et complexes (phrases juxtaposées, petits récits, descriptions, etc.).

Utilisation de formules interrogatives de manière plus diversifiée.

Réponses de plus en plus libres, intégrant au maximum les connaissances acquises.

Description d’actions.

Création libre de sketchs, sans l’aide de modèles figés.

Jeux de phonétique, chansons, poèmes.

Expression écrite

Passage de la simple copie ou de l’imitation de modèles figés à une écriture plus personnelle.

Reconstitution de phrases ou de textes.

Réponse écrite à des questions déjà connues à l’oral.

Transformation de phrases : du masculin au féminin, du verbe à l’infinitif au verbe conjugué, du sujet nous au sujet on.

Élaboration d’un petit récit à partir d’un dialogue oral.

Description d’une illustration.

De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral 

Lecture dramatisée de dialogues travaillés à l’oral et du texte d’une BD.

Lecture de la graphie in.

Indication de syllabes accentuées.

Lecture double de la graphie eu (le [ø] de mystérieux et le [œ] de fleur).

Écriture des sons [ø] et [œ] = eu.

Transcription des interrogations avec Est-ce que et Qu’est-ce que.

Comparaison systématique de l’oral et de l’écrit lors de l’écoute et de la lecture simultanés.

Réflexion sur la langue

Écoute et observation des phénomènes morpho-syntaxiques.

Induction guidée des règles grammaticales.
2-3 ATTITUDES

Assurance et aisance plus grandes dans la compréhension et la manipulation du français. 
Conscience de l’existence des stratégies de lecture. Participation efficace à des travaux de groupe. 
Soin du matériel de travail.

Développement d’un sentiment « européen ».

Bonne disposition à utiliser la logique, tant pour résoudre une énigme policière que pour réfléchir sur la langue.

Conscience de l’enrichissement des acquis linguistiques et des possibilités d’expression personnelle.

Curiosité intellectuelle. Développement de l’esprit critique. Respect des idées et des productions des autres.

Conscience d’appliquer à l’apprentissage du français les connaissances acquises dans d’autres matières (arts lastiques, psychologie, littérature).

3- PROPOSITION D’ITINÉRAIRE
Abréviations : LE = Livre de l’Élève  CE = Cahier d’Exercices

Séquence 1

LE
page 49

Objectifs (présentation)

LE
page 49 

Quelle heure est-il ?
CE
page 55

Exercices 1, 2, 3, 4, 5 et 6
Séquence 2
LE
page 50

Situations : Quel mystère !




Activité 1 (Situation 1)

CE
page 56

Exercices 1, 2 et 3

LE
page 55

Sons et rythmes




Quelle heure est-il ?
CE



Exercice 1
Séquence 3
LE
page 51

Situations : Quel mystère !





Activité 1 (Situations 2 et 3)





Activité 2

CE
page 57

Exercices 4, 5, 6, 7 et 8
Séquence 4




LE
page 52

Mécanismes : C’est un voleur !




Activités 1, 2, 3 et 4





L’interrogation





Faire

CE
page 58

Exercices 1, 2, 3 et 4
Séquence 5

LE
page 53

Mécanismes : Un étrange pouvoir




Activités 1 et 2





Les articles contractés





À + les articles définis





Aller
CE
page 59

Exercices 1, 2, 3, 4 et 5
Séquence 6

LE
page 54

Mécanismes : Les activités quotidiennes




Activités 1, 2 et 3





Les verbes pronominaux

CE
pages 60-61
Exercices 1, 2, 3, 4, 5 et 6 

Séquence 7
LE
page 56

BD : La nuit de Nosfer





Activités 1, 2, 3 et 4

CE
page 63

Exercices 1 et 2

LE
page 55

Sons et rythmes 




Le vampire
Séquence 8




CE
page 36

Trucs pour apprendre : 





Comprendre la grammaire

LE
pages 58-59
Infos : La France, la francophonie, 





Français mais aussi Européens




Activités 1, 2, 3, 4 et 5

CE
page 64

Vrai ou faux ?
Séquence 9

LE
page 60

Bilan oral
LE
page 57

Projet : Théâtre




Communiquer en classe





Activités 1, 2 et 3 (préparation)
Séquence 10
LE
page 57

Projet : Théâtre (réalisation)
Séquence 11
CE
page 65

Test de compréhension orale 


CE
page 66

Bilan écrit
Séquence 12

LE
page 55

Sons et rythmes 





Pas facile à dire !

CE
page 62

Exercices 2, 3, 4 et 5

CE
page 68

Auto-évaluation  

LE
page 49

Objectifs (réflexion)
DOSSIER 6

1- Objectifs d’enseignement / apprentissage
1. Faire intégrer les savoirs sur et avec la langue acquis dans l’ensemble des dossiers de l’année et en particulier 
ceux des Dossiers 4 et 5. 
2. Faire réemployer dans d’autres contextes les structures principales affirmatives, interrogatives et négatives étudiées à l’oral. 
3. Vérifier que l’élève est capable de bien comprendre des textes oraux assez simples, avec ou sans l’appui de l’écrit.
4. Faire mesurer à l’élève ses progrès en ce qui concerne l’expression orale : il peut à présent s’informer et s’exprimer sur plusieurs sujets et dans des situations variées, il sait parler de soi et se faire comprendre et il est capable d’enchaîner des phrases et de fabriquer un petit résumé oral.
5. Libérer l’expression orale, permettre la spontanéité malgré un bagage encore restreint et vérifier que la langue française est devenue un code d’échange dans la classe à travers le jeu et à partir des contenus déjà étudiés dans d’autres situations.
6. Étendre les connaissances acquises : apprendre à parler du temps, interviewer un personnage...
7. Vérifier que l’élève est capable de lire de manière compréhensive tous les textes écrits du Livre soit pour s’informer, soit pour le plaisir. 
8. Faire réfléchir l’élève sur ce qu’il a appris et est capable de formuler au niveau du système de la langue française : les différences entre le système oral et écrit, les régularités grammaticales, certains concepts notionnels tels que la négation, la contraction...
9. Vérifier que les sons travaillés au cours des Dossiers 1 à 5 ont été bien perçus et sont correctement reproduits.
10. Encourager l’élève à tirer profit de ses erreurs et à les utiliser comme sujet d’apprentissage.
11. Laisser à l’élève un bon souvenir du français.

2- CONTENUS
2-1 SAVOIRS
Fonctions et actes de paroles

Réemploi des acquis antérieurs :

La description et l’identification.

La prise de contact entre deux personnes.

Demander et donner des informations, des explications, la permission de faire quelque chose.

Indiquer où l’on va et où se trouve quelque chose ou quelqu’un.

Donner des ordres.

Dire et demander l’heure, raconter sa journée.

Parler de soi et des autres. 

Nier quelque chose.

Nouvelles acquisitions :

Parler de la pluie et du beau temps.

Interviewer quelqu’un.

Vocabulaire et contenus thématiques

Réemploi des acquis antérieurs :

La famille, le corps, les professions, les actions, les nombres de 0 à 1000, les moments de la journée, les heures, etc.

Nouvelles acquisitions :
Le temps et les saisons, les animaux du zoo.

Syntaxe et morpho-syntaxe

Réemploi des acquis antérieurs :

Les structures de l’identification et de la description. 

Singulier et pluriel des noms et des verbes.

Les formes affirmative, impérative, interrogative et négative au présent.

Les verbes être, avoir, faire et aller, les verbes en -er 
et les verbes pronominaux au présent.

Les adjectifs possessifs (un seul possesseur).

Les articles simples et contractés avec à.

Les prépositions de lieu.

Les pronoms interrogatifs.

Les notions de cause, quantité et lieu.

On et nous, tu et vous (de politesse).

Nouvelles acquisitions :

Les structures du temps : Quel temps fait-il ? 

Synthèse des types d’interrogation.

Phrases longues à partir de phrases simples coordonnées ou subordonnées (parce que).

Phonétique 

Perception auditive et reproduction des voyelles nasales [ ], [a~], [ ], et orales [y] / [u], [i], [ø], [œ] ; des consonnes [ ] / [s], [z], [ ], [v], [b], [f] ; en particulier, vérification des différenciations entre [s] / [z] / [ ] / [ ].

Orthographe 

Vérification des acquis antérieurs : l’écriture et la lecture des sons [ ], [œ~], [a~], [ ], [pa] / pas, [ ] / ai, [wa], [ø]. 

Thèmes transversaux

Convivialité : rapport entre élèves et professeurs, entre camarades, respect des autres.

Étude du milieu : protection de l’environnement, défense des conditions de vie des animaux sauvages du zoo.

2-2 PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Auto-évaluation de la capacité de comprendre les dialogues enregistrés avec ou sans l’appui de l’écrit, ainsi que le professeur et les camarades.

Compréhension du sens à travers les indices sonores, et l’image.

Compréhension aisée des textes proposés, perte de la peur d’écouter quelque chose d’inconnu. Capacité à se contenter d’une compréhension partielle et à reconstruire ou deviner ce qui manque. 

Compréhension écrite

Compréhension écrite globale et fonctionnelle.

Compréhension essentielle des textes du Livre. 
Perte de la peur d’aborder seul un texte inconnu.

Expression orale

Mémorisation aisée des textes proposés au cours des dossiers. 

Description de situations de communication à partir de l’image ou du son.

Expression des goûts, des opinions.

Emploi de phrases simples descriptives, coordonnées, et de subordonnées temporelles ou causales.

Interviews, résume d’informations.

Libération progressive de l’expression.

Expression écrite

Copie, dictée de phrases et de petits textes connus ou inconnus.

Réponses écrites à des questions connues.

Reconstitution de phrases et de textes incomplets. 

Transformation de phrases simples interrogatives ↔ affirmatives ou négatives, masculin ↔ féminin, singulier ↔  pluriel.

Introduction à l’expression personnelle et au résumé d’informations lues ou entendues.

De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Perception des différences entre l’oral et l’écrit, en particulier pour les faits de grammaire marqués par ces deux codes.

Lecture à haute voix.

Réflexion sur la langue

Rappel de réflexions faites tout au long des dossiers à partir des erreurs commises.

Réflexion sur les structures temporelles et sur celles de l’interrogation. 

Réflexion sur le système verbal.
2-3 ATTITUDES

Développement de la créativité.

Conscience que l’apprentissage d’une langue se fait en spirale et de manière pratique avec une réflexion théorique postérieure.

Conscience du fait qu’on peut progresser à partir de ses erreurs.

Affirmation de sa personnalité, de la confiance en soi et du respect des autres.

Habitude d’utiliser le français comme code de communication en classe. 

Conscience de ce que signifie apprendre une langue étrangère. Motivation.

Conscience de l’intérêt de travailler en groupes. 

Conscience des progrès accomplis par soi-même 
et par les autres.

3- PROPOSITION D’ITINÉRAIRE
Séquence 1
LE
page 61

Objectifs





Quel temps fait-il ?

CE
page 69

Exercices 1, 2, 3 et 4
Séquence 2
LE
pages 62-63 
Réemploi : Au zoo




Activités 1, 2, 3, 6 et 7

CE
page 71

Exercices 5, 6 et 7
Séquence 3
CE
page 36

Trucs pour apprendre :



     S’exprimer à l’écrit

LE
pages 62-63
Réemploi : Au zoo 





Activités 4, 5, 8 et 9

CE
page 70

Exercices 1, 2, 3 et 4
Séquence 4
LE
page 64

Réemploi : Super-mamie




Activité





Questions personnelles

CE
page 72

Exercices 1 et 2 
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